
Enquête parcellaire délibération du conseil municipal de Lagny-sur-Marne n°16 du 01/04/2025 

 
Transfert d'office de la rue de Strasbourg et du quai de Pré Long dans le domaine public communal  1 
 

DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

Commune de Lagny-sur-Marne 
   
 

 
                                                 

ENQUETE PARCELLAIRE 
 

relative au transfert d'office et classement dans le domaine public 
communal des rues de Strasbourg et du Quai du Pré Long. 

 
Conduite du 16 Juin au 30 Juin 2025 

                        
 

 
 

Procès Verbal de l'Opération  
Conclusions et Avis 

du Commissaire Enquêteur  - 
 
              Commissaire Enquêteur          remis le 30 Juillet 2025     
                   Martine MORIN                              
 



Enquête parcellaire délibération du conseil municipal de Lagny-sur-Marne n°16 du 01/04/2025 

 
Transfert d'office de la rue de Strasbourg et du quai de Pré Long dans le domaine public communal  2 
 

Sommaire 
I. PROCES VERBAL DE L'OPERATION ........................................................................... 4 

1 PRESENTATION DE L'ENQUETE PARCELLAIRE ........................................................ 4 

1-1 Contexte de l'opération ................................................................................................ 4 

1-2 Objet de l'enquête parcellaire ...................................................................................... 5 

1.2.1. Les parcelles .................................................................................................... 5 

1.2.2. La recherche des propriétaires ......................................................................... 8 

1.2.3. un plan d'alignement .......................................................................................10 

1-3 Les actes de procédure ..............................................................................................11 

1-4 Le Maître d'Ouvrage ...................................................................................................11 

1-5 Cadre juridique de l'enquête parcellaire ......................................................................12 

1-6 le dossier d'enquête parcellaire...................................................................................13 

2 ORGANISATION DE L'ENQUETE .................................................................................14 

2-1 Désignation du commissaire enquêteur ......................................................................14 

2-2 Modalités de l'enquête, modalités des arrêtés ............................................................14 

2-3 Préparation, rencontre avec le Maître d'Ouvrage ........................................................16 

2-4 Visite des lieux ............................................................................................................16 

2-5 Publicité ......................................................................................................................17 

2.5.1. Affichages légaux ............................................................................................17 

2.5.2. Vérification de l'affichage .................................................................................18 

2.5.3. Parutions dans les journaux ............................................................................18 

2.5.4. Site internet .....................................................................................................19 

2-6 Notifications individuelles aux propriétaires .................................................................19 

2-7 Autres notifications individuelles .................................................................................20 

3 DEROULEMENT DE L'ENQUETE .................................................................................20 

3-1 Déroulement des permanences ..................................................................................20 

3.1.1  Préambule .......................................................................................................20 

3.1.2 Organisation ....................................................................................................20 

3.1.3 Recueil des observations ................................................................................21 

3.1.4 Formalités de fin d'enquête .............................................................................22 

3-2 Analyse des observations recueillies ..........................................................................22 

II. CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ......................................29 

1 RAPPEL DE L'OBJET DE L'ENQUÊTE .........................................................................29 

2 CONCLUSION SUR L'ORGANISATION ET LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE ......30 

2.1 S'agissant du dossier ..................................................................................................30 

2.2 S'agissant de la publicité .............................................................................................31 

2.3 S'agissant des notifications individuelles .....................................................................31 

2.4 S'agissant des permanences ......................................................................................32 

3 CONCLUSION SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC ..............................................32 



Enquête parcellaire délibération du conseil municipal de Lagny-sur-Marne n°16 du 01/04/2025 

 
Transfert d'office de la rue de Strasbourg et du quai de Pré Long dans le domaine public communal  3 
 

4 AVIS MOTIVE ................................................................................................................32 

 
  



Enquête parcellaire délibération du conseil municipal de Lagny-sur-Marne n°16 du 01/04/2025 

 
Transfert d'office de la rue de Strasbourg et du quai de Pré Long dans le domaine public communal  4 
 

I.  PROCES VERBAL DE L'OPERATION 

1 PRESENTATION DE L'ENQUETE PARCELLAIRE 

                1-1 Contexte de l'opération 

 
La commune de Lagny-sur-Marne s'est engagée dans une démarche globale de 
régularisation foncière des voies privées ouvertes à la circulation dans le domaine public 
communal. 
 
 Dans le cadre de la réalisation du lotissement du Pré Long, qui a été conçu dans les 
années 1970, la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long, ont été réalisées et 
aménagées. 
 
L'état parcellaire établi le 25 Mai 1975, fait clairement état d'un classement anticipé de la 
rue de Strasbourg dans le domaine communal, conformément aux pratiques en vigueur, 
lors de la création de lotissement, où certaines voies sont directement destinées à la 
desserte publique et intégrées au domaine publique après réalisation. 
 
Le plan de lotissement mentionne la rue de Strasbourg comme voie principale de 
desserte interne, reliant plusieurs lots et permettant la desserte de l'ensemble du quartier 
 
Cependant, aucune trace à ce jour, d'un acte administratif, ne vient confirmer 
officiellement ce classement, ce qui motive la régularisation par enquête publique. 
 
En conséquence, ces voies ouvertes à la circulation publique, qui sont déjà entretenues par la 
commune, ont donc vocation par leur destination et leur usage à intégrer le domaine public 
communal. 
Ce transfert doit permettre de régulariser une situation complexe à ce jour, tant pour 
la commune que pour les riverains.  
La régularisation de cette situation devient d'autant plus nécessaire que ces voies 
ouvertes à la circulation générale se situent dans un secteur de la ville qui fait l'objet de 
divers aménagements, afin d'améliorer les conditions de circulations et la défense 
contre les inondations. 
 

Le nombre de parcelles concernées sont au nombre de 5 et elles constituent l'assiette 
foncière de la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long (extrémité Ouest).                                                                                      
 
 Ces terrains et sous-sols peuvent appartenir à des particuliers, des entreprises publiques ou privées, à 
l'État, à des établissements publics ou à des collectivités territoriales et peuvent relever de la propriété 
privée (personnes privées) ou du domaine public (personnes publiques). 
 

L'enquête parcellaire est destinée à vérifier l'identité des propriétaires, titulaires de droits réels 

(détenteurs d'usufruit, bénéficiaires de servitudes, preneurs à bail) et autres intéressés (non titrés 

aux services de la publicité foncière) directement concernés par ces acquisitions.  

Elle leur permettra de prendre connaissance des limites d'emprise du projet et de connaître les 

surfaces à acquérir pour chacune des parcelles les concernant.  

Les intéressés seront invités à consigner pendant toute la durée de l'enquête leurs observations sur 
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les registres déposés en mairie prévus à cet effet ou à les adresser par écrit soit au maire, qui les 

joindra au registre, soit à l'attention du commissaire enquêteur au siège de l'enquête. 

 
Au regard de la multitude de propriétaires, la commune souhaite recourir à la 
procédure de transfert d'office de cette voie, en appliquant la procédure prévue par les 
articles L318-3 et R318-10 du Code de l'urbanisme en vue de classer le Quai du Pré Long 
(partie Ouest) et la Rue de Strasbourg dans le domaine public communal. 
 
La commune poursuivra ses échanges avec les différents propriétaires, jusqu'à l'ouverture 
de l'enquête publique, afin de privilégier une régularisation amiable. 

 

               1-2 Objet de l'enquête parcellaire 

1.2.1. Les parcelles 

 
La présente enquête parcellaire s'adresse aux propriétaires des terrains concernés par cette 

rétrocession parcellaire à la commune de Lagny-sur-Marne. 

Les parcelles cadastrées sont au nombre de 5:  

- Les 4 parcelles: AE 265 (environ 92m2), AE 267 (environ 93 m2), AE 268 (8m2), AE 

269 (1.376 m2), constituent l'assiette foncière de la Rue de Strasbourg. 

 -La parcelle AE 256 (3.620 m2), constitue l'assiette foncière du Quai du Pré 

Long(extrémité Ouest). 

 

                                 Figure 1 : Plan cadastral   

 
➢ Rue de Strasbourg 

 
    Cette rue, en jaune sur le plan, s'étend perpendiculairement entre le Quai du 

Pré Long et au croisement des rues Charles Michels et l' avenue du Maréchal de 



Enquête parcellaire délibération du conseil municipal de Lagny-sur-Marne n°16 du 01/04/2025 

 
Transfert d'office de la rue de Strasbourg et du quai de Pré Long dans le domaine public communal  6 
 

Lattre de Tassigny,  sur une longueur de 155ms. 
 

La voie est composée d’une couche de roulement de la chaussée, est en béton 
bitumineux sur sa totalité, l’état est correct. Les trottoirs sont en matériaux 
perméable de type grave naturel (état moyen à dégradé), les entrées carrossables 
sont soit en béton, pavés ou enrobé (état bon à fortement dégradé). 

 
La totalité de la voie est plantée avec des arbres d’alignement sur les 2 trottoirs. 
Ce sont des tilleuls à petites feuilles maintenus en taille en rideaux, quelques 
sujets sont en mauvais état sanitaire et seront à remplacer à terme. Les bordures 
béton délimitant les fosses de plantation sont en mauvais état. 

 
La voie est éclairée par 5 luminaires leds fixés sur console installée sur des 
poteaux béton du réseau de distribution électrique. L’entretien de l’éclairage 
public est déjà supporté par la Ville. 
En ce qui concerne le mobilier urbain, 4 supports de panneaux de signalisation 
de police sont installés sur les trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un 
panneau de police en bon état et correspondant à l’organisation de la voie 
(double sens, dos d’âne, ...etc.)1 plaque de rue « rue de Strasbourg » est fixée 
en entrée de voie sur le mur de la propriété du n°17. 
 
La parcelle est également identifiée en zone bleu clair et bleu foncé dans le Plan 
de Prévention des Risques d’Inondations (PPRI). 

 
Les  3 figures 2 ci dessous permettent d'identifier et de localiser les régularisations 
foncières à effectuer par parcelles. 
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➢ Quai du Pré Long 
 

     Ce Quai , en vert sur le plan, s'étend de façon longitudinale le long de la Marne, 
c'est un ancien chemin de  halage, de 475ms de long. 

 
La voie est composée d’une couche de roulement de la chaussée, est en béton 
bitumineux sur sa totalité, l’état est correct. Les trottoirs sont en béton désactivé, 
l’état est correct. 

 
Le trottoir côté Marne est planté à partir du numéro de rue 71, il y a 9 fosses 
d’arbres. Une fosse est vide car l’arbre est mort et n’a pas été remplacé. Sur les 8 
fosses restantes, il s’agit d’arbres d’espèces locales maintenues en port libre, 
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quelques sujets sont en mauvais état sanitaire (3 aulnes). Les pieds d’arbres sont 
protégés par des grilles en acier ajourées. 

La voie n'est éclairée que partiellement sur une longueur de 117ms, par 5 
luminaires leds fixés sur des candélabres. 

 
La parcelle comporte 4 supports de panneaux de signalisation de police qui sont 
installés sur les trottoirs de la rue, chacun est équipé d’un panneau de police en 
bon état et correspondant à l’organisation de la voie (sens unique avec des vélos 
à contre sens, dos d’âne, sens interdit,…), un banc et une corbeille de propreté, 
le tout est en bonne état. 

 
Elle est également identifiée en zone bleu clair et bleu foncé dans le Plan de 
Prévention des Risques d’Inondations (PPRI). 
 

 
La figure 3 ci dessous permet d'identifier et de localiser les régularisations 
foncières à effectuer. 

 
 

 
 

1.2.2. La recherche des propriétaires 

 
En phase préalable à l'enquête publique, la Mairie de Lagny-sur-Marne a procédé à 
des recherches approfondies par divers moyens ( consultation du cadastre, 
interrogation des services fiscaux) afin  d’identifier et de contacter les différents 
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propriétaires des terrains concernés. 
 

➢ Ces recherches ont permis d’identifier les propriétaires suivants : 
 

Référence cadastrale Nom du propriétaire Adresse du propriétaire 

AE 256 Mme & M LUCET Frédéric Le Petit FRAHAUT 

56250 Sulniac 

AE 265 Mme & M PRIEUR Stéphane 15, Rue de Strasbourg 

77400 Lagny-sur-Marne 

AE 267 Mme HACHEM Houarda 92, Avenue du mal de Lattre 

de Tassigny 

77400 Lagny-sur-Marne 

AE 268 M HUE Georges 105, Rue Jeanne d’Arc 

76000 Rouen 

AE 268 M HUE Fernand 37, Rue de Chezy 

92200 Neuilly sur Seine 

 
Seul le propriétaire de la parcelle AE 269 n’a pas pu être identifié à la suite 
de la délivrance des fiches de renseignements par le service de publicité 
foncière.  

➢ La Mairie a adressé un courrier recommandé daté en Février 
2025, aux différents propriétaires identifiés, afin de solliciter la 
cession des parcelles concernées. 

Une copie de ce courrier figure en PJ n° 6.  

Le tableau ci après, indique: la date de la lettre, sa date d'envoi et la date de 
réception de ce courrier par les propriétaires et confirme que chaque 
propriétaire  a bien été avisé réglementairement et que la procédure a été 
respectée. 

 

Nom du propriétaire Date de la 

lettre                              

Date de l' 

envoi 

Date de reception 

Mme & M LUCET Frédéric 
20/02 13/03 15/03 

Mme & M PRIEUR Stéphane 
11/02 11/03 14/03 

Mme HACHEM Houarda 
11/02 14/03 Pli retourné à la ville le 

04/04/ 2025 

M HUE Georges 
11/02 11/03 12/03 
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M HUE Fernand 
11/02 11/03 M. HUE est décédé le 

courrier a été adressé au 

notaire( Me Baissas 

Caroline) en charge de la 

succession le 13/03/2025 

Courrier retourné mairie 

le 25 Mars 2025. 

A ce jour, la Ville n’a réceptionné aucune réponse à ces courriers. 
La procédure amiable s’avérant infructueuse, la Mairie a, en conséquence, envisagé 
le transfert d’office sans indemnité des parcelles concernées dans le domaine des 
voies publiques communales. 
      Il est à noter que la commune a poursuit ses échanges avec les différents 
propriétaires, jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique, afin de privilégier une 
régularisation amiable. 
 
 

1.2.3. un plan d'alignement 

Dans le cadre de l'examen de ces parcelles, ayant vocation a être intégrées au 
domaine public communal, la Mairie a constaté différents empiètements, par les 
riverains, aux droits des propriétés ci-dessous : 

- AE 01 sise 28 Rue Charles Michels 

– AE 02 sise 101 Quai du Pré Long 

– AE 03 sise 22 Rue Charles Michels 

– AE 42 sise 69 Quai du Pré Long 

- AE 43 sise 65 Quai du Pré Long 

- AE 261 sise 97 Quai du Pré long 

– AE 314 sise 93 Quai du Pré Long 

En conséquence, le classement ne pouvant porter uniquement sur les emprises 
ouvertes à la circulation, il est proposé un plan d’alignement afin que les limites 
des parcelles puissent correspondre à la réalité du terrain. ( ce plan figure en 
pièce n°6 du dossier). 

Il est important de noter que s'agissant d'une régularisation foncière, le 
transfert d'office et le classement dans le domaine communal, ainsi que le 
plan d'alignement, sera réalisé sans aucun modification, ni dans l'usage, 
ni sur l'aspect de la voirie concernée. 

 Cela signifie que les empiétements (ou grignotages) et les aménagements qui 
auraient été faits par les propriétaires ou les riverains, qui détiennent un "droit 
de rue" ou "d'un droit de passage" ( exemple: pose de barrières, création de 
pelouse , massifs floraux..), resteront en l'état et ne seront pas modifiés, le plan 
d'alignement "contournera" ces grignotages qui resteront dans la propriété des 
riverains.  
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La figure 4 ci dessous, à titre d'exemple, un extrait du plan d'alignement, permet 
de constater que les "grignotages" faits par les riverains restent dans leur 
propriété. 

 

 

1-3 Les actes de procédure 

 

➢ Délibération du Conseil municipal n° 16 du 01 avril 2025, (PJ N°1)  

-Décidant d'engager une procédure de transfert d'office et de classement dans le 
domaine public communal en application notamment de l'article L 318-3 du Code 
de l'Urbanisme, des voies privées ouvertes à la circulation publique, suivantes : 
Quai du Pré Long partiellement (Parcelle AE 256) et la Rue de Strasbourg (parcelles 
AE 265 - AE 267 - AE 268 — AE 269 sise à Lagny-sur-Marne, et selon les 
délimitations portées au plan annexé, correspondant aux parcelles, 

 
    -Et autorisant Monsieur le Maire à procéder à la désignation du commissaire 
enquêteur chargé de l'enquête publique et à accomplir toutes les formalités de 
publication et de notification nécessaires, à ouvrir par arrêté l'enquête publique telle 
que prévue aux articles susvisés et notamment le L.318-3 et R.318-10 du Code de 
l'Urbanisme en vue d'un transfert sans indemnité dans le domaine public communal 
des voies et dépendances sus désignées.  
 

➢ Arrêté municipal  n° 2025AR/272 du 12 Mai 2025 (PJ n°2 ) 
- Prescrivant l'ouverture de l'enquête parcellaire et ses conditions 
-Et portant désignation du Commissaire Enquêteur Madame Martine MORIN 

1-4 Le Maître d'Ouvrage 

Le maitre d'ouvrage est M. Jean Paul MICHEL, domicilié en cette qualité à l'Hôtel de 
Ville de Lagny sur Marne, auquel il appartient la bonne mise à disposition des 
personnes concernées par cette enquête parcellaire, du registre d'enquête ( papier et 
électronique), ainsi que du dossier de transfert d'office.                                                                                                                               
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Il assure également le rôle d'Autorité Organisatrice. 

 

1-5 Cadre juridique de l'enquête parcellaire 

 
La procédure de classement et de transfert d’office de la propriété des voies privées 
ouvertes à la circulation publique est prévue par l’articles suivants: 
- Code de l’Urbanisme par les articles L 318-3 et R 318-10.  
- Code de la voirie routière et notamment par les - R141-4, R 141-5 et R 141-7 à                    
R 141-9.  
- Code des Relations entre l’administration et le public et  notamment par l’article                  
L 134-1. 
 
L'article L318-3 du Code de l'urbanisme permet, en effet après enquête publique 
menée conformément aux dispositions du Code des relations entre le public et 
l'administration, le classement de voies privées dans la voirie communale, à la double 
condition qu'elles soient ouvertes à la circulation publique et situées dans des ensembles 
d'habitations ou dans des zones d'activités ou commerciales. 
 

"..La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des 
ensembles d'habitations et dans des zones d'activités ou commerciales peut, 
après enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale et 
réalisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public 
de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le 
domaine public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et 
personnels existant sur les biens transférés. Cette décision est prise par 
délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a fait connaître 
son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat 
dans le département, à la demande de la commune. 

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan 
d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises 
effectivement livrées à la circulation publique. 
Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une 
charge excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui être 
allouée suivant les formes de la procédure prévue à l'article 248 du code de 
l'administration communale." 
 
L'article R318-10 du Code de l'urbanisme: 
 
Défini notamment les conditions d'ouverture de cette enquête et la composition du 
dossier.  
 
Les articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 à R. 141-9 du code de la voirie 
routière, définissent les dispositions du déroulement de l'enquête parcellaire. 
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Article R141-4 

"L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue 
dans les conditions fixées par la présente sous-section. 

 
Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de 
l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le 
public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

     La durée de l'enquête est fixée à 15 jours". 

 
Article R141-5 

"Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de 
celle-ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout 
autre procédé". 

Article R141-7 

"Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux 
propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, 
sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur domicile 
est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou syndics. 
Lorsque leur domicile est inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux 
locataires et preneurs à bail rural." 
 
Article R141-8 

"Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre 
spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur." 

Article R141-9 

"A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le 
commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier 
et le registre accompagnés de ses conclusions motivées". 
 

 
L 'article R134-12 du Code des relations entre le public et l'administration 

"Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R.134-10 fait procéder à la 
publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de 
l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
tout le département ou tous les départements concernés. Cet avis est publié huit 
jours au moins avant l'ouverture de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les huit 
premiers jours" 
 

1-6 le dossier d'enquête parcellaire 

 

Le dossier d'enquête déposé et consultable en mairie comprend les pièces 
suivantes : 
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1 )Une notice explicative présentant 

• L'objet de l'enquête parcellaire  

• Le déroulement de l'enquête parcellaire 

  
2) un plan de situation  
 
3 ) La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à 
la commune est envisagé 
 
4 )Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien des 
voieries 
 
5) Un état parcellaire  
 
6)Un plan d'alignement parcellaire 
 
7)La délibération du Conseil municipal n°16 du 01/04/2025  lançant la 
procédure de transfert d'office 
 
8)L' arrêté municipal n° 2025AR/272 du 12/05/2025 prescrivant l'ouverture de 
l'enquête  
 
9) Les copies de l'avis et des insertions publicitaires 
 
10 ) copie des courriers aux propriétaires 
 

Le registre coté, paraphé et ouvert par le maire 
 

2 ORGANISATION DE L'ENQUETE  

L'enquête publique ouverte le 16 juin 2025 à 8h30 heures pour une durée de 15 jours 
consécutifs, a été close le  30 Juin 2025 à 17 heures 30. 
 

  2-1 Désignation du commissaire enquêteur 

  
Par arrêté municipal n° 2025/AR272 du 12 mai 2025 , M. le Maire de LAGNY-SUR-
MARNE  (département de  Seine et Marne) a désigné Mme Martine MORIN pour 
conduire l'enquête publique relative au projet de transfert d'office et de classement 
dans le domaine public communal de la rue de Strasbourg et du Quai du Pré 
Long. 
 

Une copie de cet arrêté figure en PJ n°2. 

 2-2 Modalités de l'enquête, modalités des arrêtés 

Monsieur le Maire de Lagny-sur-Marne par arrêté n°2025AR/272 du 12 Mai 2025, a 
prescrit l'ouverture et les modalités de l'enquête publique.  
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Une copie de cet arrêté figure en PJ n°2. 
  

Cet arrêté indique les modalités de cette enquête, dont les principales  
caractéristiques, en conformité avec les lois et décrets applicables, sont: 
 

• Que sa durée est fixée à 15 jours, du 16 juin 2025 au 30 juin 2025 inclus de 8 h 
30 à 12h00 et de 13 h30 à 17 h30 (sauf le jeudi après-midi jour de fermeture de 
la mairie). 

 

• Que Madame Martine MORIN, est désignée comme Commissaire Enquêteur et 
procèdera en cette qualité à la mise à enquête publique des dossiers ci-dessus 
susvisés, 

 

• Que le Commissaire-Enquêteur recevra à la Mairie de Lagny-sur-Marne les 
déclarations de toutes personnes sur ce projet, aux dates et heures suivantes: 
  

               - le lundi 16 juin 2025 de 08h30 à 12h00, 
               - le lundi 30 juin 2025 de 13h30 à 17h30. 
 

• Qu’un exemplaire du dossier d’enquête comprenant notamment les pièces du 
dossier ainsi que le registre d’enquête, à feuillets non mobiles, côtés et 
paraphés par le Maire, seront tenus à la disposition du public à la mairie de 
Lagny-sur-Marne, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et  heures 
habituels d’ouverture au public à savoir : 
le lundi, mardi, mercredi, vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13h30 à   
17h30 et jeudi de 8h30 à 12heures ( jeudi après midi fermeture de la Mairie). 

   

• Qu’un exemplaire du dossier d’enquête sera disponible sur le site internet de 
la commune. 

 

• Que les intéressés pourront présenter leurs observations sur le projet, soit en 
les consignant directement sur le registre d'enquête, soit en les adressant par 
écrit au Commissaire-Enquêteur qui les visera et les annexera au registre 
d'enquête ou bien en les adressant à l'adresse mail prévue à cet effet 
«enquete-publique@lagny-sur-marne.fr». 

 

• Qu’un avis portant à la connaissance du public les modalités de déroulement 
de l’enquête ainsi que l'arrêté seront  publiés par les soins de la commune de 
Lagny-sur-Marne, au moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête publique et 
seront rappelés dans les 8 premiers jours de celle-ci, dans deux journaux " le 
Pays Briard" et "Le Parisien 77" diffusés dans le département de Seine-et-
Marne.  

 

• Que cet avis et arrêté seront également publiés par voie d’affichage à la 
mairie, aux emplacements  réservés à l'affichage administratif dédié aux 
enquêtes et à l'urbanisme. Il sera également affiché aux extrémités des voies, 
quinze jours avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle 
ci. 

 

• Que les propriétaires visés, le cas échéant, par les articles L 318-3 du code de 

mailto:enquete-publique@lagny-sur-marne.fr
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l'urbanisme seront avisés par notification de l'ouverture de l'enquête. 
 

• Que le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur seront 
adressés, assortis du registre, du dossier et des pièces annexes à Monsieur le 
Maire, dans un délai d'un mois après clôture de l'enquête. 

 

• Que l' arrêté, à compter de son caractère exécutoire, peut faire l'objet d'un 
recours contentieux pour excès de pouvoir, dans un délai de deux mois : par 
courrier adressé au Tribunal administratif de Melun, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

 

2-3 Préparation, rencontre avec le Maître d'Ouvrage 

Suite à un contact téléphonique du 16 Avril, avec les responsables du Centre 
Technique municipal de Lagny-sur-Marne, un rendez vous au Centre Technique 
municipal, 54 rue Ampère, a été programmé pour le 6 Mai 2025. 
Le 6 Mai 2025, j'ai pris part à la réunion d'organisation de l'enquête et de 
présentation du dossier qui sera communiqué au public concerné dans le cadre de 
cette enquête parcellaire. 
 
Participait à cette réunion: Mme Chloé RAUDIN Directrice de l'aménagement et de 
l'urbanisme et Mme Valérie BOTREL chargée de mission. 
 
Au cours de cette réunion: 

• Un premier dossier papier m'a été remis, avec les principaux éléments 
disponibles. 

Ce dossier m'a été transmis par voie électronique le 23 Mai. 
 

• Il a été examiné les points suivants: 
- Le projet d'arrêté d'organisation de mise en enquête publique.  
-Le planning du déroulement de l'enquête publique et la fixation des dates et heures 
des permanences du commissaire enquêteur. 
 
Le dossier complet m'a été remis par clé USB le 16 Juin et les documents papiers 
complémentaires le 21 Juin. 
 

2-4 Visite des lieux 

J'ai effectué 18 Juin  une visite des 2 sites concernés: 
 
-La rue de Strasbourg, artère circulante, qui dessert une zone pavillonnaire bien 
entretenue et arborée, 
 
-Le Quai du Pré Long, qui a l'aspect d'une promenade piétonne longeant la Marne et 
que se sont appropriés les riverains, en faisant des aménagement privatifs, plus ou 
moins bien entretenus. 
J'ai pu , en outre constater la présence des panneaux d'affichage de l'avis, à l'entrée 
de ces 2 rues. 
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2-5 Publicité 

L' arrêté de mise à enquête publique n°2025AR/272 du 12 Mai 2025,  a été affiché le 

27 Mai 2025 en mairie et pendant le temps de l'enquête et la publicité de l'enquête a 
été réalisée conformément à l'article 3 de cet arrêté.le  
 

2.5.1. Affichages légaux 

L'arrêté du 24 Avril 2012, fixe les caractéristiques et dimensions de l’affichage de 
l’avis d’enquête publique mentionné à l’article R 123-11 du code de l’environnement 
et a été publié au J.O. du 4 Mai 2012. Cet article est applicable depuis le 1er juin 
2012.  
Le commissaire enquêteur a observé que l’édition de l’affiche est conforme en texte, 
format et couleur, à l’arrêté du 24 avril 2012 du ministère de l’Environnement. 

             

• Cet avis a été affiché en mairie le 27 Mai 2025.  
 
Soit 16 jours avant le début de l'enquête publique et ce pendant toute la durée de 
l'enquête.  
 
Copie de cet Avis figure en PJ 3. 

 

• Cet avis d'enquête publique a été également affiché sur les panneaux 
administratifs de la ville: 

- Devant la Mairie,  
- Sur le site internet de la commune, 
- Sur les panneaux lumineux . 
- Sur les panneaux municipaux sur les 10 sites de la commune. 
- Sur les panneaux à l'entrée des 2 rues de Strasbourg et du Quai Long. 
 

 
   Quai du Pré Long   Rue de Strasbourg 
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  Avenue de Rothshild     Mairie 

 

Un rapport de constatation, illustré de 10 photos des panneaux administratifs  a été 
fait par un agent de surveillance de la voie publique agrée et  assermenté en 
résidence à la mairie le 27 Mai. 
 
Copie de ce rapport de constatation figure en PJ 4. 
 

2.5.2. Vérification de l'affichage 

 

La vérification de cet affichage, en Mairie et sur les panneaux situés devant la Maire, 
a été faite par le commissaire enquêteur le 18 Juin lors de sa visite sur place des 
rues concernées par ce transfert d'office. 
. 
 

2.5.3. Parutions dans les journaux 
 

Deux insertions publicitaires ont été réglementairement faites dans la rubrique des 
annonces légales des 2  journaux suivants, parus dans le département de Seine-et-
Marne : 

  
Une première parution a eu lieu: 

• Le Mardi 27 Mai 2025 dans "Le Pays Briard" 

• Le  Mardi 27 Mai 2025 dans "Le Parisien"  
 
                          Soit 24 jours avant le début de l’enquête fixé au 16 Juin 2025. 
 
Une seconde parution a eu lieu : 

• Le Mardi 17 Juin 2025 dans "Le Pays Briard"  

• Le Mardi 17 Juin dans  " Le Parisien " 
 
Soit dans les 8 premiers jours ayant suivi le début de l’enquête publique. 
 

Une copie de ces insertions publicitaires dans ces deux journaux figure en PJ n°5. 
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2.5.4. Site internet 

 

L'avis d'ouverture de l'enquête publique a été publié sur le site Internet de la mairie: 
 www.lagny-sur-marne.fr 
  
Ainsi les mesures de publicité ont respecté la règlementation en vigueur. 
 
A noter que la présente enquête est également disponible sur le site de la mairie de 
Lagny-sur-Marne susvisé et ce, pendant un an à compter de la date de clôture de 
l’enquête. 
 

2-6 Notifications individuelles aux propriétaires 

L’enquête parcellaire s’adresse en priorité aux propriétaires, titulaires de droits réels et 
autres personnes intéressées, directement concernés par le transfert d'office des terrains 
prévus. 

Pour rappel parmi les 6 propriétaires concernés, 5 ont été identifiés: 4 pour la rue de 
Strasbourg et 1 pour le Quai du Pré Long. 

 
La notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête parcellaire en mairie de Lagny-sur-

Marne  et de l'ouverture de l'enquête publique, en application de l'article R 141-7 du Code de 

la Voirie, a été réalisée par la mairie, par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception aux propriétaires, puisque leur domicile est connu. 

 

La copie de cette lettre figure en PJ n° 7 

 

Le tableau ci après indique : la date de la lettre, sa date d'envoi et la date de réception 

par leur destinataire. Il confirme que tous les propriétaires ont bien été informés 

réglementairement et que la procédure a été respectée. 
 
 

Nom du propriétaire Date de la 

lettre                               

Date de l' 

envoi 

Date de la  

reception 

Mme & M LUCET Frédéric 
7/05 27/05 

 
  03/06/2025 

 

Mme & M PRIEUR Stéphane 
7/05 4/06 06/06 /2025 

Mme HACHEM Houarda 
7/05 4/06 Pli retourné à la 

ville le 25/06/2025 

M HUE Georges 
7/05 27/05 28/05/2025 

M HUE Fernand 
7/05 27/05 M. HUE décédé 

Courrier adressé au 

notaire  le 

02/06/2025, pour 

http://www.lagny-sur-marne.fr/
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succession. 

Courrier non 

réclamé et retourné 

à la mairie le 11 

juin 2025. 

 

 

 

2-7 Autres notifications individuelles 

Par ailleurs, la mairie de Lagny-sur-Marne a , par courrier simple du 7 Mai 2025, 
avisé, pour information, les 23 riverains de la rue de Strasbourg et les 19 riverains du 
Quai du Pré Long, qui disposent d'un "droit de rue " ou "d'un droit de passage", de 
l'ouverture de l'enquête publique en précisant bien que: " cette régularisation foncière 
n'aura aucun impact physique sur votre clôture sur rue". 

 

                

3 DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

3-1 Déroulement des permanences 

3.1.1  Préambule 

Pour rappel, M. le Maire de Lagny -sur Marne par arrêté n°2025AR/272 du 12 Mai 
2025,a mis à enquête publique projet de transfert d'office et de classement dans le 
domaine public communal de la rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long. 
 
La durée prévue de l' enquête soit 15 jours consécutifs du 16 au 30 Juin 2025, a été 
respectée. 
 

3.1.2 Organisation 
➢ Déroulement des permanences 

 
En compatibilité avec les horaires habituels des Bureaux de la Mairie, ces 
permanences ont été fixées aux dates et horaires ci-dessous.  
  

Le commissaire enquêteur  a reçu le public : 

•  le Lundi 16 Juin 2025 de 8h30 à 12h, jour de l'ouverture de l'enquête 
publique. 

• le Lundi 30 Juin 2025 de 13h30 à 17h30, jour de la clôture de l'enquête 
publique, 

dans une salle mise à disposition, dans les bureaux de la Mairie, 2 place de l' Hôtel 
de Ville.                        
 

Ces 2 permanences se sont tenues conformément aux jours et heures prévus dans 
l’article 2 de l’arrêté prescrivant l’enquête.  
Les conditions étaient satisfaisantes, l’accueil du public se faisant dans un bureau  
au rez- de- chaussée permettant de recevoir les personnes à mobilité réduite.                                                     
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➢ Le registre d'enquête: 

Le registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Maire a été mis 
à disposition du public 
 

➢ Le dossier a été mis en consultation: 
 - En version numérique sur le site de internet de la mairie, il est également 
téléchargeable.  
- En version papier dans le bureau occupé par le Commissaire enquêteur. 
 

➢ Un courrier  électronique  
A été ouvert  le 16 Juin et clos le 30 Juin 2025 à l'adresse suivante :«enquete-
publique@lagny-sur-marne.fr», pour assurer le recueil des observations du public. 
 

3.1.3 Recueil des observations 

 

➢ Lors de la première permanence du Lundi 16 Juin de 8h30 à 12h. 
 
3 Visites 

 
1) M. DAST Régis, propriétaire de trois lots, riverains du Quai du Pré Long, s'étonne 
de n'avoir pas reçu le dossier concernant le transfert d'office et classement dans le 
domaine public communal et surtout pas de courrier de la mairie concernant cette 
procédure alors qu'il estime qu'une partie de ses terrains font partie de ce transfert. Il 
va adresser un mail au commissaire enquêteur pour expliquer la situation pour 
demander les conditions d'indemnisation, ainsi que les aménagements prévus.  
 
2) M. ROST,  fait état de travaux entrepris par Veolia dans la rue de Strasbourg sans 
annonce au préalable qui ont engendré de gros dégâts sur son allée de garage qui 
n'est pas remise en état. Il demande le devenir de ces travaux. 
 

3) Mme DUPEYRON, propriétaire de deux lots, riverains du Quai du Pré Long, 
s'étonne de ne pas avoir pas reçu le dossier d' enquête et souhaite connaitre les 
conditions d'indemnisation et les aménagements prévus. Elle demande également 
de prévoir des aménagements contre les inondations pour la rue de Nancy, où elle 
est domiciliée, en plus de ceux prévus rue de Strasbourg. 
 
 

➢ Lors de la deuxième permanence du Lundi 30 Juin de 13h30 à 
17h30. 

 
3 Visites 

 
1) Mme Marie Claude DAST, propriétaire de parcelles riveraines du Quai du Pré 
Long, qui déclare, qu'en tant que propriétaire des sections AC 294- AE 18- AE19 
jusqu'à la berge, se considérer propriétaire de cette  partie du chemin du Quai du Pré 
Long. Elle demande quels sont les documents ou lois qui la priverait de ce droit de 
propriété. 
 
2) M. VALETTE, propriétaire d'une parcelle riveraine du Quai du Pré Long est venu 

mailto:enquete-publique@lagny-sur-marne.fr
mailto:enquete-publique@lagny-sur-marne.fr
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rencontrer le commissaire enquêteur pour discussion, mais n'a pas souhaité ajouter 
une observation à celle qu'il a déposé précédemment  le 23 juin sur le registre en 
dehors de la permanence. 
 
3)Mme Nicole MARILLIER , riveraine de rue de Strasbourg, constatant qu' elle jouit 
d'un droit à la rue de Strasbourg, déclare donner son accord pour la rétrocession de 
ce droit à la commune."  
Cette personne a joint un extrait d'acte notarié confirmant qu'elle dispose d'un "droit à 
la rue". 

3.1.4 Formalités de fin d'enquête 

➢ Clôture des registres.  

L'enquête ayant pris fin le 30 Juin 2025 à 17h30, le registre a été clos et signé par 

le commissaire enquêteur et le représentant de M. le maire.   

➢ Procès verbal de synthèse des observations.  

Le commissaire enquêteur a notifié les observations au maître d'ouvrage dans un 

procès verbal de synthèse remis le 7 Juillet à Mme Valérie Botrel, représentant 

M. le maire. 

 
➢ Réponses du maître d'ouvrage.  

M. le maire a communiqué ses réponses par courriel le 09 Juillet 2025. 

 

Les  observations et réponses sont reproduites et commentées dans la partie 

suivante :  

3-2  analyse des observations recueilles. 

  

➢ Climat de l'enquête 
 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein et aucun incident de quelque nature 
que ce soit n’est à signaler à ma connaissance. Le bureau mis à disposition pour les 
permanences assuraient de bonnes conditions d’accueil et la confidentialité pour les 
visiteurs. Les relations avec la mairie ont été aisées. 

 

3-2 Analyse des observations recueillies 

Elle se décompose en 3 parties:  
 

- L' observation, 
- La réponse du maître d'ouvrage, 
- L'appréciation du commissaire enquêteur. 
et reprend intégralement le procès verbal de synthèse et le mémoire en réponse du 
maître d'ouvrage, cités supra ( paragraphe 3.1.4). 
 
Toutes les observations ont été déposées par des riverains des 2 rues concernées, à 
savoir: la rue de Strasbourg et du Quai Long , mais aucune par les propriétaires des 
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parcelles concernées par le transfert d'office et le classement dans le domaine public 
de ces parcelles. 
 
Observation n°1                                      16 Juin 2025 

M. DAST Régis                                                                                             Lagny-sur-Marne 
 
"Propriétaire de trois lots  Quai du Pré Long je suis étonné de n'avoir pas reçu le dossier 
concernant le transfert d'office et classement dans le domaine public communal et surtout 
pas de courrier de la mairie concernant cette procédure alors qu'une partie de mes terrains 
font partie de ce transfert. Ayant pris connaissance du dossier, je vais adresser un mail au 
commissaire enquêteur pour expliquer la situation et demander les conditions 
d'indemnisation ainsi que les aménagements prévus"  

 
Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
La procédure en cours concerne un transfert d’office dans le domaine public communal, fondé sur 

l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme, qui s’applique aux voies ouvertes à la circulation publique. 

Dès lors que l’usage public est établi de manière continue et avérée. La présente procédure ne prévoit 

pas d’indemnisation. 

 

Cette procédure a été engagée pour régulariser juridiquement la situation de la rue de Strasbourg et du 

quai du Pré Long, qui fonctionnent déjà comme des voies publiques (circulation générales, éclairage 

public, entretien, …) mais sont de propriétés privées. Elle n’emporte aucune atteinte aux propriétés 

privées ni modification des limites cadastrales des lots riverains. 

 

Dans le cadre de la procédure, une recherche des propriétaires des différentes parcelles concernées par 

la procédure a été réalisée auprès des services du Cadastre et de la publicité foncière. Ces recherches 

ont permis d’identifier les propriétaires listés dans le dossier.  

 

Après analyse des fiches de renseignements adressé par le service de publicité foncière et des actes de 

propriétés des propriétaires bordant le quai du Pré Long, il s’avère que les dits riverains ne disposent 

que d’un droit de passage sur l’ancien quai du Pré Long et n’en possède pas la propriété (voir extrait 

d’actes en annexe 1a et 1b).  

 

Conformément à l’article R 141-7 du Code de la Voirie routière, une notification du dépôt du dossier a 

été adressée, par lettre recommandée, aux propriétaires des parcelles constituant l’assiette foncière de 

la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long. Ces notifications figurent au dossier. Afin d’assurer 

toute transparence dans ce dossier une notification du dépôt du dossier a été adressée à l’ensemble des 

riverains bordant lesdites voies.  

 

Enfin, il est précisé que les aménagements futurs de ces voies ne relèvent pas de l’objet de la présente 

enquête. Ils seront du ressort de la Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire, et feront 

l’objet, le cas échéant, d’informations ou de concertations spécifiques à venir. Par ailleurs, une enquête 

publique relative à l’instauration d’une servitude d’utilité publique nécessaire au projet de 

réhabilitation de la murette anti-crue a été organisée du 27 janvier au 28 février 2025. 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur confirme la réponse du maître d'ouvrage: M. DAST ne 
dispose que d'un droit de passage sur les parcelles concernées et la procédure de 
transfert d'office ne modifie en rien, les limites cadastrales de ses propriétés. 
Par ailleurs, le plan d'alignement  a permis à ce propriétaire de conserver le 
"grignotage " de 18 m2 de terrain qu'il a effectué sur la parcelle du  Pré Long. Il n'est 
donc en aucune façon lésé. ( CF exemple cité page 11 de ce rapport). 
 
   

Observation n°2                                      16 Juin 2025 

M. ROST                                                                                                        Lagny-sur-Marne 
 
"Des travaux ont été entrepris par Veolia dans la rue de Strasbourg sans annonce au 
préalable. 
Ces travaux ont engendré de gros dégâts sur nos trottoirs et surtout mon allée de garage 
des trous et des tranchées énormes. 
A l'heure actuelle, mon allée de garage est rebouchée avec de la terre, alors qu'il s'agissait d' 
une dalle de béton en parfait état. 
Ma question est donc les travaux de réparation sont-ils envisagés pour remettre à 
l'identique? 
 Et si oui quand? 
 Et sinon pourquoi ? 
Merci d'avance pour votre retour 
Cordialement 
 
PS:  il était stipulé dans le courrier du 7 Mai 2025 de la mairie qu'un plan était en pièce jointe 
et je n'ai reçu aucun plan" 
 

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
Concernant les travaux réalisés, il ne s’agit pas de travaux liés à la procédure de transfert d’office 

actuellement soumise à enquête publique. 

Ces derniers ont été entrepris par la société Véolia qui a été mandatée par la Communauté 

d’Agglomération de Marne et Gondoire, nous vous invitions à leur faire parvenir directement des 

photos et toute information utile, afin d’enrichir le suivi de votre situation. 

Enfin, concernant le courrier du 07 mai 2025, nous vous prions de bien vouloir nous excuser si vous 

n’avez pas reçu le plan mentionné en pièce jointe. Celui-ci est disponible à la consultation en mairie, 

dans le cadre du dossier d’enquête publique, et peut vous être transmis par voie électronique sur 

simple demande. 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur approuve la réponse complète du maître d'ouvrage. 
 
 

Observation n°3                                      16 Juin 2025 

Mmes DUPEYRON  Agnès et Sophie                                                           Lagny-sur-Marne                                          
 
"Propriétaire de deux lots Quai du Pré Long, je n'ai pas reçu le dossier concernant le 
transfert d'office dans le domaine public communal et aucun courrier de la mairie informant 
de cette procédure alors qu'une partie de ma propriété va faire partie de ce transfert. 
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 Je vous demande de bien vouloir m'expliquer les conditions d'indemnisation, ainsi que les 
aménagements prévus. 
 Concernant les aménagements prévus par Marne et Gondoire, est-il possible de  réviser ces 
aménagements, afin d'en bénéficier sur la parcelle me concernant et éviter les inondations 
éventuelles. En effet la rue de Strasbourg est concernée, mais l'eau pourrait arriver par la 
rue de Nancy non protégée et les travaux effectués rue de Strasbourg ne serviront à rien". 
 

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
La procédure en cours concerne un transfert d’office dans le domaine public communal, fondé sur 

l’article L.318-3 du Code de l’urbanisme, qui s’applique aux voies ouvertes à la circulation publique. 

Dès lors que l’usage public est établi de manière continue et avérée. 

 
Cette procédure a été engagée pour régulariser juridiquement la situation de la rue de Strasbourg et du 

quai du Pré Long, qui fonctionnent déjà comme des voies publiques (circulation générales, éclairage 

public, entretien,..) mais sont de propriétés privées.  

Elle n’emporte aucune atteinte aux propriétés privées ni modification des limites cadastrales des lots 

riverains. 

 
La présente procédure ne prévoit pas d’indemnisation.  

 

Dans le cadre de la procédure, une recherche des propriétaires des différentes parcelles concernées par 

la procédure a été réalisée auprès des services du Cadastre et de la publicité foncière. Ces recherches 

ont permis d’identifier les propriétaires listés dans le dossier.  

 

Après analyse des fiches de renseignements adressé par le service de publicité foncière et des actes de 

propriétés des propriétaires bordant le quai du Pré Long, il s’avère que les dits riverains ne disposent 

que d’un droit de passage sur l’ancien quai du Pré Long et n’en possède pas la propriété (voir extrait 

d’actes en annexe 2).  

 

Conformément à l’article R 141-7 du Code de la Voirie routière, une notification du dépôt du dossier a 

été adressée, par lettre recommandée, aux propriétaires des parcelles constituant l’assiette foncière de 

la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long. Ces notifications figurent au dossier. Afin d’assurer 

toute transparence dans ce dossier une notification du dépôt du dossier a été adressée à l’ensemble des 

riverains bordant lesdites voies.  

 

En ce qui concerne les aménagements prévus, ceux-ci relèvent de la compétence de la Communauté 

d’Agglomération Marne et Gondoire (CAMG). Différentes réunions publiques ont été organisées avec 

les riverains concernées par les travaux. La Ville vous invite à contacter le service environnement de la 

CAMG. 
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Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur confirme la réponse du maître d'ouvrage: Mme 
DUPEYRON ne dispose que d'un droit de passage sur les parcelles concernées et la 
procédure de transfert d'office ne modifie en rien, les limites cadastrales de ses 
propriétés. 
L'aménagement futur des berges sera réalisé en son temps, par Marne et Gondoire 
et a fait l'objet d'une large information du public, celle ci se poursuivant. 
 

Observation n°4                                      17Juin 2025 

M. DAST                                                                                                        Lagny-sur-Marne                                          
 
Observations faites par M.DAST, en complément de celles déposées le lundi 16 juin,                    
( observation n°1). Elles sont accompagnées de titres de propriétés. 
 
"Régis DAST, remis ce jour titres de propriété avec la surface sur la parcelle AE 256: 
Section AE 18 pour 100m2 chemin de contre halage 
 
Section AE 19 pour 106m2 chemin de contre halage 
Section AE 294  voir lotissement du Pré Long 
Voir également document du service de la navigation, comme quoi je suis bien propriétaire 
du chemin,  la parcelle AE 256 appartient aux propriétaires riverains qui doivent l'entretenir. 
J'ai constaté ce jour qu'aucun propriétaire de la parcelle AE 256, n'avait été informé par 
courrier ?? sauf Mme LUCET". 
 

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
Dans le cadre de la procédure, une recherche des propriétaires des différentes parcelles concernées par 

la procédure a été réalisée auprès des services du Cadastre et de la publicité foncière. Ces recherches 

ont permis d’identifier les propriétaires listés dans le dossier.  

 

Après analyse des fiches de renseignements adressé par le service de publicité foncière et des actes de 

propriétés des propriétaires bordant le quai du Pré Long, il s’avère que les dits riverains ne disposent 

que d’un droit de passage sur l’ancien quai du Pré Long et n’en possède pas la propriété (voir extrait 

d’actes en annexe 1).  

 

Conformément à l’article R 141-7 du Code de la Voirie routière, une notification du dépôt du dossier a 

été adressée, par lettre recommandée, aux propriétaires des parcelles constituant l’assiette foncière de 

la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long. Ces notifications figurent au dossier. Afin d’assurer 

toute transparence dans ce dossier une notification du dépôt du dossier a été adressée à l’ensemble des 

riverains bordant lesdites voies.  

                

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Ce complément d'information ne modifie en rien l'appréciation précédemment portée 
sur l'observation N°1 et le commissaire enquêteur confirme la réponse du maître 
d'ouvrage.  
 

 
Observation n°5                                      23 Juin 2025 

M. VALETTE   Gil                                                                                         Lagny-sur-Marne  
 
"Propriétaire d'un lot Quai du Pré Long,  je n'ai pas été informé par courrier.  
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Pouvons-nous avoir un regard sur les aménagements prévus.? 
J 'ai acheté ma maison à Lagny sur Marne pour la vue et la tranquillité du Quai du Pré Long, 
je ne souhaite pas que les futurs aménagements dégradent de mon bien".   
  

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
La Ville confirme qu’un courrier vous a été adressé le 07 mai dernier et envoyé en courrier simple. 

Concernant les travaux envisagés ces derniers sont situés principalement à l’angle de la Rue de 

Strasbourg et du Quai du Pré Long. Il n’est pas prévu d’aménagement au droit de votre propriété.  

 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur partage la réponse faite par le maître d'ouvrage. 
 

Observation n°6                                     24 Juin 2025 

Mme ROUSSELET Sylviane propriétaire  3 rue de NANCY                        Lagny-sur-Marne 
 
"Je suis contre le mur anti-inondations de la rue de Strasbourg. Raison :  si vous êtes du bon 
côté du mur vous ne serez pas inondés, par contre si vous êtes de l'autre côté pour pouvez 
crever. 
 Je suis contre votre action totalitaire qui consiste à mettre le chemin prolongeant le Quai du 
Pré Long, la digue, dans le domaine public. Nous en sommes propriétaires habitants du 
lotissement du Pré Long, juste que la crête de berge 
 Nous l'entretenons à nos frais. Aucune voiture n'y passe sur le côté à droite de la rue de 
Nancy,  d'ailleurs une barrière les empêche. 
 Sur votre gauche de la rue de Nancy seuls 2 riverains l'utilisent car vous avez autorisé la 
construction d'un pavillon sans viabilité du chemin. 
De même rue de Belfort où une chaîne empêche les véhicules, de même à l'extrémité 
gauche et droite des rochers ou barrières sont posés. 
 Je veux que ce chemin reste privé de façon à conserver notre tranquillité, notre havre de 
paix à l'entrée de votre ville publique.  
Gardez notre petit coin de campagne, sans voir déambuler les horde de badauds comme sur 
le Quai de la Gourdine. 
 Votre municipalité met certains administrés devant le fait accompli, devant vos désirs 
j'appelle ça un régime totalitaire. 
 Et à quel prix ??? alors qu'il y a un manque de médecin." 
                                          

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 

 
Concernant le projet de mur anti-inondation, il s’inscrit dans un programme de protection contre les 

risques naturels, en lien avec les services compétents de l’État et de la Communauté d’Agglomération 

de Marne et Gondoire, qui en assure la maîtrise d’ouvrage. Ce type d’aménagement vise à protéger les 

zones les plus exposées et à réduire les conséquences d’éventuelles crues. Le principe d’équité et de 

solidarité territoriale est un enjeu majeur de ce type de projet, et toutes les solutions sont étudiées afin 

de limiter les impacts négatifs, notamment hydrauliques, pour les secteurs voisins. Pour toute question 

relative aux aménagements, la Ville vous invite à prendre l’attache du service environnement de la 

Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire.  

S’agissant du chemin prolongeant le Quai du Pré Long, la procédure de transfert d’office vise à 

clarifier la situation juridique de cette voie, qui, bien que jusqu’alors entretenue localement, 

correspond aux critères d’un usage public depuis de nombreuses années. Ce transfert n’a pas pour but 

de bouleverser les habitudes de vie ni de remettre en cause la tranquillité des lieux, mais d’assurer une 
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gestion cohérente et sécurisée des accès, notamment dans le cadre de la politique de gestion des berges 

et des itinéraires piétons. 

La Ville tient à rappeler que cette procédure, encadrée par l’article L318-3 du Code de l’urbanisme, 

repose sur l’usage public constaté et non arbitraire de la commune. L’enquête publique est précisément 

là pour recueillir l’ensemble des observations, comme la vôtre, afin qu’elles soient étudiées par le 

commissaire enquêteur, indépendante et garant du bon déroulement de cette phase de concertation. 

 
Enfin, la Commune comprend les préoccupations exprimées quant au cadre de vie et aux priorités 

d’investissement. Les politiques publiques s’efforcent de concilier, dans la mesure des moyens 

disponibles, les impératifs de sécurité, de santé publique, d’environnement et de qualité de vie. Chaque 

projet est porté dans un souci d’équilibre entre intérêt général et respect des riverains. 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur atteste que l'enquête publique s'est déroulée en toute 
objectivité et que le transfert d'office ne modifie en rien les limites cadastrales des 
parcelles des riverains, Mme Rousselet, ne disposant que d'un droit de passage.  
 

Observation n°7                                      30 Juin 2025 

Mme Marie Claude DAST                                                                             Lagny-sur-Marne                                                                                                                                
                                                                            
"Nous nous considérons propriétaire des sections AC 294- AE 18- AE19 jusqu'à la berge. 
Nous payons des impôts pour les surfaces incluant le chemin du Pré Long, ainsi que sur les 
pontons. 
 Nous ne comprenons pas pourquoi, ou quelle loi aurait pu modifier nos titres. 
 Droit de passage ne veut pas signifier propriété. 
Pouvez-vous nous préciser et nous envoyer les documents qui stipule que nous n'avons 
aucun droit sur les propriétés imposées comme telles." 
 

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
Comme précisé plus haut, en réponse à vos observations 1 et 4, les différents actes de propriétés ne 

font mention que de droits à la rue (voir annexes 1a et 1b précitées ). Comme indiqué par M DAST : 

droit de passage ne veut pas signifier propriétaire.  

 

La présente procédure ne modifiera en rien les titres de propriétés des riverains, le droit au quai 

constituant pour certains terrains la seule voie de desserte de leur propriété les droits seront maintenus. 

 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
  

S'agissant des mêmes observations que celles formulées en n° 1 et 4, les 
appréciations du commissaire enquêteur sont les mêmes qu'exprimées plus haut.  
 
 
Observation n°8                                      30 Juin 2025 

Mme Nicole MARILLIER                                                                                Lagny-sur-Marne                                                                                                 
 
"A propos du 2 rue Charles Michels - riveraine de rue de Strasbourg ( parcelle AE 24). 
Cette parcelle n'est pas concernée par les travaux, elle jouit d'un droit à la rue de 
Strasbourg. Je donne mon accord pour la rétrocession de ce droit à la commune."  
 
Madame a joint à cette observation un extrait d'acte notarié ainsi qu'un plan de situation de 
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la parcelle AE 24.   
                                       

Avis et commentaire du maître d'ouvrage 
 
La Ville prend bonne que Madame MARILLIER est favorable à cette régularisation foncière.  

 
 

Appréciation du Commissaire Enquêteur 
 
Le commissaire enquêteur prend acte de cette réponse. 
 
 

II. CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

 

Dans le cadre d'une enquête parcellaire, le commissaire enquêteur doit , dans cette  

deuxième partie, à partir des données factuelles relatées dans le procès verbal de 

l'opération : 

- S'assurer que le dossier est établi conformément aux dispositions de l'article R 318-10 du 

Code de l'urbanisme  

- Vérifier la publicité de l'enquête,  

- Vérifier les notifications individuelles,  

- Renseigner les propriétaires et les riverains et éventuellement les aider à consigner leurs 

observations écrites, 

-  Analyser les observations déposées, et apprécier les avis émis par le maître  d'ouvrage 

sur celles ci, 

- Donner son avis sur le transfert d'office, après avoir entendu toute personne susceptible de 
l'éclairer. 

 
 

1 RAPPEL DE L'OBJET DE L'ENQUÊTE 

 
 

La commune de Lagny-sur-Marne s'est engagée dans une démarche globale de 
régularisation foncière des voies privées ouvertes à la circulation dans le domaine public 
communal. 
 
 Dans le cadre de la réalisation du lotissement du Pré Long, qui a été conçu dans les 
années 1970, la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long, ont été réalisées et 
aménagées. 
 
L'état parcellaire établi le 25 Mai 1975, fait clairement état d'un classement anticipé de la 
rue de Strasbourg dans le domaine communal, conformément aux pratiques en vigueur, 
lors de la création de lotissement, où certaines voies sont directement destinées à la 
desserte publique et intégrées au domaine publique après réalisation. 
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Le plan de lotissement mentionne la rue de Strasbourg comme voie principale de 
desserte interne, reliant plusieurs lots et permettant la desserte de l'ensemble du quartier 
 
Cependant, aucune trace à ce jour, d'un acte administratif, ne vient confirmer 
officiellement ce classement, ce qui motive la régularisation par enquête publique. 
 
En conséquence, ces voies ouvertes à la circulation publique, qui sont déjà entretenues par la 
commune, ont donc vocation par leur destination et leur usage à intégrer le domaine public 
communal. 
Ce transfert doit permettre de régulariser une situation complexe à ce jour, tant pour 
la commune que pour les riverains.  
La régularisation de cette situation devient d'autant plus nécessaire que ces voies 
ouvertes à la circulation générale se situent dans un secteur de la ville qui fait l'objet de 
divers aménagements, afin d'améliorer les conditions de circulations et la défense 
contre les inondations. 
 
Le nombre de parcelles concernées sont au nombre de 5 et elles constituent l'assiette 
foncière de la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré Long (extrémité Ouest). 
 
L' arrêté municipal  n° 2025AR/272 du 12 Mai 2025 a prescrit l'ouverture de l'enquête 
parcellaire destinée à identifier les propriétaires et les titulaires de droits réels afférents. 
 
L' autorité organisatrice et le maître d'ouvrage sont la commune de Lagny. 
 
      

2 CONCLUSION SUR L'ORGANISATION ET LE DEROULEMENT DE 
L'ENQUETE 

 

Pour rappel, M. le Maire de Lagny -sur Marne, par arrêté n°2025AR/272 du 12 Mai 
2025,a prescrit l'enquête parcellaire relative au projet de transfert d'office et de 
classement dans le domaine public communal de la rue de Strasbourg et du Quai du 
Pré Long, du 16 au 30 Juin 2025 et en a défini l'objet et les modalités dans ses 6  
articles. 

2.1 S'agissant du dossier 

➢ Le dossier comprend: 
 

1) Une notice explicative présentant 

• L'objet de l'enquête parcellaire  

• Le déroulement de l'enquête parcellaire 

  
2) un plan de situation  

 

3) La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la commune est 
envisagé 
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4 )Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien des voieries 
 
5) Un état parcellaire  
 
6) Un plan d'alignement 
 
7) La délibération du Conseil municipal n°16 du 02/04/2024  lançant la procédure de transfert 
d'office 
 
8) L' arrêté municipal n° 2025AR/272 du 12/05/2025 prescrivant l'ouverture de l'enquête parcellaire 
 
 9) Les copies de l'avis et des insertions publicitaires 

 
10 ) copie des courriers aux propriétaires 
 

Et en annexe, le registre côté, parafé et ouvert par le Maire 
 
Bien illustrées, ces différentes pièces, exposent parfaitement et clairement le projet 
de transfert d'office. 
 

➢ Je considère que le dossier est conforme aux dispositions de 
l'article R318- 10 du Code de l'urbanisme. 

 

2.2 S'agissant de la publicité 

L'avis portant à la connaissance du public les modalités et le déroulement de 
l'enquête a été publié le Mardi 27 Mai 2025 dans "Le Pays Briard et dans "Le 
Parisien"  en première parution et  le  17 Juin 2025 en deuxième parution, soit dans le 
respect des délais prévus par la réglementation. 
Le même avis a été publié par voie d'affiches plus de 8  jours avant le début de l'enquête et pendant toute 
la durée de celle-ci par les soins du maire dans la mairie et en divers emplacements de 
commune prévus à cet effet, ainsi que sur les lieux concernées par la réalisation du projet  de 
transfert d'office. L'accomplissement de ces formalités a été justifié par un certificat de constatation 
d'affichage du maire.  

En outre l'avis d'enquête a été inséré sur le site internet de la Mairie. 
 

➢ Je constate que la publicité a été faite dans le respect de les 
articles R134-12 et R134-13 du code des  relations entre le 
public et l'administration. 

 

2.3 S'agissant des notifications individuelles 

Les notifications individuelles ont été régulièrement adressées sous pli recommandé, aux 
propriétaires des 5 parcelles concernées et pour l'un des 2 propriétaires de la parcelle AE 268, des 
courriers ont été régulièrement échangés avec le notaire chargé de la succession suite au décès de 
ce propriétaire.  
 

➢ Je  considère que le maître d'ouvrage a entrepris les démarches 
nécessaires pour identifier les propriétaires et les titulaires des 
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droits réels sur les parcelles concernées et que les notifications 
individuelles aux propriétaires ont été faites conformément aux 
dispositions de l'article R 141-7 du Code de la voirie routière. 

 

2.4 S'agissant des permanences 

Les 2 permanences dans la mairie ont été assurées aux jours et heures prévus dans 
l'arrêté par le commissaire enquêteur. Le dossier était disponible à l'accueil avec 
toutes les pièces énoncées présentes. 6 personnes se sont présentées et 5 ont 
déposé leurs observations sur le registre. 
 

➢ Je constate que les dispositions de l'article 3  de l'arrêté 
préfectoral ont  été respectées pendant la procédure de 
l'enquête. 

 

3 CONCLUSION SUR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
La totalité des observations déposées soit 8 (5 pendant les permanences et 3 hors 
permanences) l'ont été par des riverains des parcelles concernées par le transfert 
d'office, qui soit, estimaient à tors être propriétaire d'une partie  des parcelles 
concernées et s'étonnaient de ne pas avoir été saisis du dossier, soit , voulaient 
connaitre les conséquences éventuelles sur leur terrain de l'alignement prévu. 
 
Aucun propriétaire ne s'est manifesté pendant l'enquête. 
 
Le maître d'ouvrage a répondu point par point aux observations du public de façon 
très satisfaisante,  en tenant compte de leurs demandes. 
 

4 AVIS MOTIVE 

De l'ensemble des éléments qui précèdent, 
 
Je constate que : 
 
 L’arrêté municipal a été respecté dans l’organisation et le déroulement de cette 
enquête parcellaire,  

- Le public a pu rencontrer le commissaire enquêteur au cours de ses permanences, 
déposer ses observations et obtenir les renseignements demandés. 
- Aucune opposition au projet ne s'est faite jour. 
 
Je considère que: 
 
- Les notifications aux propriétaires concernés ont été effectuées réglementairement , 
- Les mesures de publicité et d’affichage permettaient aux propriétaires et riverains 
d’être suffisamment avertis de l’enquête parcellaire, 

 - Les réponses du maître d’ouvrage aux observations notifiées à la clôture de 
l’enquête sont complètes et appropriées. 
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Je délivre  

                                      UN AVIS FAVORABLE 
 

au transfert d'office et de classement dans le domaine public communal des 
rues de Strasbourg et du Quai du Pré Long, de la commune de Lagny-sur-
Marne. 
 
 
 

                                                                               Le commissaire enquêteur 
  
                                                                                 Martine MORIN 
 

  Fait à CHELLES                                                   
 Le 30 Juillet 2025 
 
 

  



PIECES JOINTES 
 

 

 

Pièce 1  

  
 Délibération du Conseil Municipal N °16 du 1 Avril 2025 portant : 

parcelles AE 265, AE  267, AE 268, AE269 269 et Quai du Pré Long parcelle 
AE 256 dans le domaine public communal. 

 

 

Pièce 2 

 
 Arrêté municipal  n° 2025AR/272 du 12 Mai 2025 : 
 - Prescrivant l' ouverture de l' enquête parcellaire et ses conditions 
 -Et portant désignation du Commissaire Enquêteur Madame Martine 
MORIN. 
 

Pièce 3 

 

Avis d'enquête publique. 

Pièce  4  Rapport de constatation d'affichage. 

Pièce 5  Insertions publicitaires dans 2 journaux. 

 

Pièce 6 Courrier RAR de la Mairie du 11/02/2025, aux différents propriétaires afin 
de solliciter la cession des parcelles concernés. 

 

Pièce 7 Courrier  RAR de la Maire du 07/05/2025,  portant notification individuelle du dépôt 
 parcellaire, aux différents propriétaires concernés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
                                                     PIECE JOINTE 1 
 
 
Délibération du Conseil Municipal N °16 du 1 Avril 2025 portant : Lancement de la procédure 

 : parcelles AE 265, AE  267, AE 268, AE269 269 
et Quai du Pré Long : parcelle AE 256 dans le domaine public communal. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  
  

SEANCE DU 1ER AVRIL 2025 
________________________ 

 

 
 
N°16 
 
OBJET : CONSEIL MUNICIPAL 
Lancement de la procédure de transfert d’office de la Rue de Strasbourg parcelle AE 269 et Quai 
du Pré Long parcelle AE 256 dans le domaine public communal 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’an deux mil vingt - cinq, le CONSEIL MUNICIPAL, légalement convoqué  
le 26 mars 2025 pour le 1er avril 2025 à 19 heures s’est réuni à l’Hôtel de Ville 
dans la salle du Conseil, sous la présidence de M. Jean-Paul MICHEL, Maire. 
 

 
PRESENTS   

Maire : M. MICHEL 
 
Conseillers Municipaux : Mme FENZAR-RIZKI, M. AUGUSTIN, 
Mme BLANCHARD, M. JAHIER, M. MONOT, Mme SAILLIER,  
M. ZOUAOUI, Mme PUNTEL, M. CHAUVEAU, Mme BRATUN, 
Mme POULLAIN, Mme BREYSSE, M. WACHOWIAK, Mme MOREAU,  
M. PINTO DA COSTA, M. MACHADO, M. RYBKA, Mme CLERC,  
M. BERNARD, Mme SMAGIEL, M. ARCHIDEC, M. ROUSSILLON,  
Mme MOKEDDEM, Mme CHAVANNE, M. HELFER , M. FONTAINE,  
M. ROULLE, M. FAILLE, Mme PICHON-NASRI.  
 
 
Pouvoirs :  
 
Mme NEILZ  à Mme BLANCHARD 
M. GAUDEFROY à M. PINTO DA COSTA 
M. DURANCEAU à M. AUGUSTIN 
Mme DIKBAS à M. MACHADO 
M. ATHARI à M. HELFER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétaire de séance : M. PINTO DA COSTA (titulaire) et M. RYBKA (suppléant) 
ont été désignés pour remplir cette fonction, qu'ils ont acceptée. 
 

** 

NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents au 

Conseil Municipal 
 

En exercice 
 

35  

 
35  

Présents  Représenté 
 

30 
 

5 

Ont pris part à la délibération 
 

35 Membres  
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                                  PIECE JOINTE 2 
 
 
 
Arrêté municipal  n° 2025AR/272 du 12 Mai 2025 : 
- Prescrivant l' ouverture de l' enquête parcellaire et ses conditions 
-Et portant désignation du Commissaire Enquêteur Madame Martine MORIN. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
                                     PIECE JOINTE 3 
 
 
 
                                    Avis d'enquête publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 
 
                                                    PIECE JOINTE 4 
 
 
 
                                        Rapport de constatation d'affichage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 
                                  PIECE JOINTE 5 
 

                      Insertions publicitaires dans 2 journaux. 

 
Le  Mardi 27 Mai 2025 dans "Le Parisien" et dans "Le Pays Briard" 
 
  
 Le Mardi 17 Juin 2025 dans  " Le Parisien " et  dans "Le Pays Briard" 
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Île-de-France Ces maires qui adoptent

le couvre-feu pour les jeunes

P. VI et VII

Seine-et-Marne Bulle de jeux, quand

la passion se mue en réussite

P. V

+

Votre

supplément

Éco

Économie

Psy Un peu mais pas trop, le bon usage

de la bienveillance au travail

P. 4

Bilan carbone Des congés offerts

pour voyager plus propre

P. 3
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Mardi 27 mai 2025
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Arrêts maladie

Des détectives

privés traquent

les abus

Organisation

Comment les

restaurateurs

utilisent l’IA

Vie de l’entreprise

·

P. 6

I
S

T
O

C
K

Fait du jour

·

P. 2 et 3

Incivilités au volant

Pourquoi tant de haine ?

Nous sommes les champions d’Europe des insultes en voiture. L’agressivité

des Français atteint un niveau record, selon un baromètre que nous dévoilons.

Parlement La pression

des agriculteurs a payé

Politique

·

P. 4 et Cahier central

·

P. III

Réseaux sociaux Vite,

protégez vos données !

Notre Époque

·

P. 12
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PSG - Inter Milan

J - 4

Comment Paris

a oublié Mbappé

Sports

·

P. 17 à 19
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X ANNONCES 77 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mardi 27 mai 2025

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2025 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60– 75 -77– 78 –91– 92–93 - 94- 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication du 16 décembre 2024 est la suivante pour les départements

d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 395 €HT- (SAS) 197€HT- (SASU) 141€ HT - (SNC) 218€ HT - (SARL) 147€HT- (EURL) 123€ HT - (SOCIETE CIVIL) 220 €HT– (SCI) 189€HT. Démission,nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social -Changement de gérant– Modification de la date d’ouverture ou clôture

de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 108€ HT- Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la formesociale –Mouvements -cessions d’actions – résiliation du bail commercial :197€HT - Dissolution des sociétés civiles

ou commerciales: 152€ HT -Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales: 110€ HT - Changement de patronyme : 57€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 16 décembre 2024 : 60 (0,193€ HT) – 75/92/93/94 (0,237€HT) – 91/77/78/95 (0,225€).

Avisdivers

COMMUNE DE REAU

REVISION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

LeConseilmunicipal de la communedeRéau

a prescrit par délibération en date du 25 jan-

vier 2021 la révision du Plan local d’urba-

nisme sur le territoire communal.

Une première réunion publique a été organi-

sée le 10 février 2025. Elle avait pour objet

la présentation du diagnostic territorial, de

l’état initial de l’environnement et du projet

d’aménagement et de développement du-

rables (PADD).

Undossier de concertation et un registre des-

tiné à recueillir les observations éventuelles

sont mis à disposition du public à la mairie

aux jours et heures d’ouverture en vigueur.

Le public a également la possibilité de for-

muler ses observations par voie électronique

à l’adresse mail suivante : reau.plu@gmail.

com

Une exposition présentant le contenu de la

révision en cours a étémise en place enmai-

rie de Réau et est consultable aux jours et

heures d’ouverture en vigueur.

Enquêtepublique

COMMUNE DE LAGNY

SUR MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE

TRANSFERT D’OFFICE

En application de l’arrêté du Maire n°

2025AR/272

en date du 7/5/2025, est prescrite, sur le

territoire

de la Commune de Lagny-sur-Marne,

l’ouverture

d’une enquête publique préalable au trans-

fert et

au classement dans le domaine public

communal

de la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré

Long.

MadameMartineMorin est désignée en qua-

lité de

Commissaire Enquêteur. Cette enquête

publique

se déroulera du 16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le registre

d’enquête seront déposés pendant 15 jours

à la

mairie, où le public pourra consigner ses

observations sur le registre ouvert à cet ef-

fet du

lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de

13h30 à

17h30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être également

adressées par lettre auCommissaire Enquê-

teur à

la Mairie de Lagny-sur-Marne ou à l’adresse

mail

suivante :

enquete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public

en

mairie les lundis 16/6/2025 de 8h30 à

12h00 et le

30/6/2025 de 13h30 à 17h30.

Le rapport et les conclusions motivées du

commissaire-enquêteur seront tenus à la

disposition du public à la mairie et sur le site

internet de la Ville.

Le présent arrêté sera publié par voie

d’affiches

notamment à l’emplacement réservé à

l’affichage

administratif dédié aux enquêtes et à l’urba-

nisme à

la mairie et sur le site de la Ville.

Insertionsdiverses

AXAFRANCE IARD, SA, immatriculée auRCS

deNANTERRE sous le numéro 722057460,

dont le siège social est 313Terrassede l’Arche

–92727NANTERRECEDEX, prise en la per-

sonne de son représentant légal, fait savoir

que les garanties dont bénéficiait la Société

ADM IMMOBILIER, RCS de MEAUX n° 842

904 500 00019, sise 29 rue du Faubourg

Saint Nicolas 77100 MEAUX, selon contrat

de garantie financière n°10421233404 au

titre des activités de Transactions sur Im-

meubles et Fonds de Commerce et de Ges-

tion Immobilière visé par la loi du 2 janvier

1970 prendra fin 3 jours francs après la dif-

fusion de cette annonce.

En conséquence, les créances, s’il en existe,

devront être produites dans les troismois de

cet avis auprès du sièged’AXAFRANCE IARD.

3F SEINE-ET-MARNE

SA D’HLM AU CAPITAL DE 34 649

445 EUROS

SIEGE SOCIAL : 32, COURS DU

DANUBE 77700 SERRIS

REGISTRE DU COMMERCE : MEAUX

B 784 825 069

AVIS AUX ACTIONNAIRES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 3F

SEINE ET MARNE

DU 12 JUIN 2025

Serris, le 22 mai 2025

Nous avons l’honneur de vous informer que

les actionnaires de 3F Seine-et-Marne sont

convoqués enAssemblée GénéraleMixte, au

siège social duMEDEFSeine-et-Marne, Bâ-

timent Z, AérodromeMelun-Villaroche, 77950

Montereau-sur-le-Jard le :

JEUDI 12 JUIN 2025 À 09H00

À l’effet de délibérer sur l’ordre du jour sui-

vant :

A titre extraordinaire :

?Modification des statuts de la société :mise

en harmonie avec dernières dispositions lé-

gales (loi attractivité du 13 juin 2024 et de

son décret d’application du 8 octobre 2024)

? Pouvoirs pour les formalités

A titre ordinaire :

? Constatation d’une erreurmatérielle sur le

nom de Joseph LEVY (lire Yosseph LEVY) à

l’AGM du 21/06/2024

? Présentation du rapport de gestion de la

société et du rapport des commissaires aux

comptes sur les comptes annuels de l’exer-

cice clos au 31 décembre 2024

? Présentation et approbation des comptes

annuels de la société de l’exercice clos le 31

décembre 2024

? Quitus aux administrateurs pour l’exercice

écoulé

? Affectation du résultat de la société de

l’exercice 2024

? Présentation du rapport complémentaire

au Conseil d’administration suite à la délé-

gationdecompétenceutilisée le21/06/2024

? Rapport spécial des commissaires aux

comptes sur les conventions visées à l’article

L.225-38 et suivants du code de

commerce

? Approbation des nouvelles conventions

conformément à l’article L.225-40 du code

de commerce

? Examen des mandats suivants arrivant à

échéance :

- Immob i l i è re 3F, en qua l i t é

d’administratrice

- Monsieur Christophe Boulas, en qualité

d’administrateur

- Madame Rahma Ghiatou, en qualité

d’administratrice

- Madame Carline Pelicano, en qualité

d’administratrice

- Monsieur Edouard Magdziak, en qualité de

censeur

? Pouvoirs pour les formalités

Nous vous remercions de bien vouloir nous

indiquer, par courrier adressé au siège social

de la société ou par mail adressé à karen.

treand@groupe3f.fr, au plus tard cinq jours

avant la date de la réunion, si vous souhaitez

y participer (en raison de la délocalisation de

l’assemblée, le présentiel est obligatoire).

La participation des actionnaires en présen-

tiel pourra toutefois être limitée au nombre

de places disponibles par rapport aux de-

mandes reçues.

Par ailleurs, et pour rappel, tout actionnaire,

quel que soit le nombre d’actions qu’il pos-

sède, a le droit de participer à cette assem-

blée, de s’y faire représenter par son conjoint,

son partenaire avec lequel il a conclu un pacte

civil de solidarité ou un autre actionnaire, ou

d’y voter par correspondance.

Les actionnaires qui souhaitent participer per-

sonnellement à l’assemblée seront admis sur

simple justification de leur identité.

Au cas où vous ne pourriez pas assister per-

sonnellement à cette assemblée, vous êtes

invités à utiliser le formulaire de vote par cor-

respondance ou la formule de procuration ci-

joints, en nous le retournant dûment rempli

et revêtu de votre signature, au siège social

de la Société ou par courriel adressé karen.

treand@groupe3f.fr.

Les formulaires de vote par correspondance,

dûment remplis et signés, ne seront pris en

compte qu’à la condition d’être réceptionnés

trois jours aumoins avant la date de l’assem-

blée, soit le 09 juin 2025 au plus tard.

Nous vous rappelons que le vote par corres-

pondance et le vote par procuration ne

peuvent être exercés ensemble.

L’actionnaire ayant voté par correspondance

n’aura plus la possibilité de participer direc-

Optimisez

votre communication, publiez vos annonces

d’enquête Publiques

dans

01 87 39 82 96

legales2@Leparisien.fr

tement à l’assemblée ou de s’y faire repré-

senter en vertu d’un pouvoir.

Les autres documents et renseignements vi-

sés à l’article R. 225-88 du code de com-

merce sont à la disposition de tout actionnaire

qui en fera la demande, au plus tard cinq jours

avant la date de la réunion de l’assemblée,

par courrier adressé au siège social de la so-

ciété ou par courriel à l’adresse suivante : ka-

ren.treand@groupe3f.fr.

Le Président du Conseil d’administration

Hors-série

68 pages • 4,90 €

Interview exclusive,

rencontres, récits inédits :

célébrez les 50 années de

carrière de Renaud

En vente actuellement chez votre marchand

de journaux et sur abonnement.leparisien.fr/hors-serie

EXCLUSIF

IL NOUS RACONTE

50 ANS DE CHANSONS

RENAUD
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7407749901 - VS

CommuneCommune dede

LAGNY-SUR-MARNELAGNY-SUR-MARNE

TransfertTransfert d'off ced'offiice

ENQUÊTEENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

En application de l'arrêté du Maire

n° 2025AR/272 en date du 7 mai 2025,

est prescrite, sur le territoire de la com-

mune de Lagny-sur-Marne, l’ouverture

d’une enquête publique préalable au

transfert et au classement dans le do-

maine public communal de la Rue de

Strasbourg et du Quai du Pré Long.

Mme Martine MORIN est désignée en

qualité de commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera du

16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le re-

gistre d’enquête seront déposés pen-

dant 15 jours à la mairie, où le public

pourra consignersesobservationssur le

registre ouvert à cet effet du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30

à 17 h 30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être égale-

ment adressées par lettre au commis-

saire enquêteur à la mairiedeLagny-sur-

Marne ou à l'adresse mail suivante : en-

quete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le commissaire enquêteur recevra le

public en mairie les lundis 16 juin 2025

de 8 h 30 à 12 h 00 et le 30 juin 2025 de

13 h 30 à 17 h 30.

Le rapport et les conclusionsmotivées

du commissaire enquêteur seront tenus

à la disposition du public à la mairie et

sur le site internet de la ville.

Le présent arrêté sera publié par voie

d’affiches notamment à l'emplacement

réservé à l'affichage administratif dédié

aux enquêtes et à l'urbanisme à la mairie

et sur le site de la ville.

7408678401 - VS

ZA Le Petit Taillis

BP 20 - Route de Provins

77320 LA FERTÉ-GAUCHER

Tél. 01 64 20 18 09

ARNARN

Société à responsabilité limitée

Au capital de 7 500 euros

porté à 300 000 euros

Siège social :

ZAC du Centre de Magny - bât D

11, rue Courtalin

77700 MAGNY-LE-HONGRE

529 550 865 RCS Meaux

CAPITALCAPITAL SOCIALSOCIAL

L'assemblée générale extraordinaire

réunie en date du 20 avril 2025 a décidé

d'augmenter le capital social de 292 500

euros par l'incorporation directe de ré-

serves au capital, ce qui rend nécessaire

la publication des mentions ci-après re-

latées.

Article 7 - Capital social

Ancienne mention : le capital social est

fixé à sept mille cinq cents euros

(7 500 euros).

Nouvelle mention : le capital social est

fixé à trois cents mille euros (300 000 eu-

ros).

La vie des sociétés

Vos annonces légales

en plus simple !

Attestation de parution immédiate

Tous les supports habilités

Saisie économique

Modèles d’annonces légales

medialex.fr

Le

saviez

-

vous

Vos journaux

isolent les maisons !

Nous trions et recyclons

l’intégralité des journaux

invendus et la gâche papier

générée par nos rotatives.

Une partie de ces journaux

est recyclée en Bretagne,

dans le Finistère près de

Morlaix.

Une PME les transforme

en ouate de cellulose, un

isolant thermique et acous-

tique utilisé pour le bâtiment.

Le papier journal repré-

sente 90% de ce produit

final, très prisé en éco-

construction, pulvéri-

sé à l’endroit qui doit

être isolé, comme les

combles d’une maison.

S

O

Y

O

N

S

E

C

O

L

O

S

A

V

E

C

N

O

S

J

O

U

R

N

A

U

X

Petites annonces
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Grand Palais

20 juin

10 août 25

Tapisseries

royales

Savoir-faire français et tapisseries

contemporaines danoises

Savoir-faire français et tapisseries

contemporaines danoises

Manufactures nationales & The Royal Danish Collection

Seine-et-Marne • Mardi 17 juin 2025 • N° 25135 • 2,20 €

77

Grand Paris Ces extensions de ligne

de métro qui changent la vie

P. VI et VII

Meaux Des vols de bouchons de laiton

ont facilité l’incendie de la tour

P. I

+

Votre

supplément

Éco

Économie

« Unbossing » Les responsabilités

au travail ne les font pas rêver

P. 7

Anomalie Des points retraite « oubliés »

par les bénéficiaires

P. 8
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Mardi 17 juin 2025
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Salon du Bourget

Aéronautique, spatial :

cap sur l’emploi

Le régime

iranien

peut-il

s’écrouler ?
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X ANNONCES 77 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mardi 17 juin 2025

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2025 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60– 75 -77– 78 –91– 92–93 - 94- 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication du 16 décembre 2024 est la suivante pour les départements

d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 395 €HT- (SAS) 197€HT- (SASU) 141€ HT - (SNC) 218€ HT - (SARL) 147€HT- (EURL) 123€ HT - (SOCIETE CIVIL) 220 €HT– (SCI) 189€HT. Démission,nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social -Changement de gérant– Modification de la date d’ouverture ou clôture

de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 108€ HT- Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la formesociale –Mouvements -cessions d’actions – résiliation du bail commercial :197€HT - Dissolution des sociétés civiles

ou commerciales: 152€ HT -Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales: 110€ HT - Changement de patronyme : 57€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 16 décembre 2024 : 60 (0,193€ HT) – 75/92/93/94 (0,237€HT) – 91/77/78/95 (0,225€).

Avisd’attribution

AVIS SANS SUITE

AGGLOMERATION

ROISSY PAYS DE

FRANCE

M. Pascal DOLL - Président

6 BIS AVENUE CHARLES DE GAULLE

95700 ROISSY-EN-FRANCE

Tél : 01 34 29 03 06

mèl : servicemarches@

roissypaysdefrance.fr

web : https://www.roissypaysdefrance.fr

SIRET 20005565500019

Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le

compte d’autres pouvoirs adjudicateurs

Objet : Communication de la stratégie

Intercommunale 2023-2027 en matière

de commerce et d’artisanat

Référence acheteur : 25044

Nature du marche : Services

Procédure adaptée

Classification CPV :

Principale : 79340000 - Services de publi-

cité et de marketing

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés

dans le cahier des charges (règlement de la

consultation, lettre d’invitation ou document

descriptif).

Instance chargée des procédures de recours

: Tribunal administratif de Cergy-Pontoise

2-4 bd de l’Hautil

B P

30322 - 95027 Cergy-Pontoise - Cedex

Tél : 0130173400 - Fax : 0130173459

greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

Attribution du marché

Cet avis a été déclaré SANS SUITE.

Renseignements complémentaires :

En application de l’article R. 2185-1 du Code

de la commande publique, la procédure d’at-

tribution du contrat est déclaré sans suite

pour motif d’intérêt général en raison d’une

insuffisance de concurrence.

Envoi le 12/06/25 à la publication

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur

https://www.roissypaysdefrance.fr/

marches-publics

Avis d’attribution de marché - directive

générale, régime ordinaire

Section : Identification de l’acheteur

Nom complet de l’acheteur:

COMMUNE DE SAINT

PATHUS

Numéro national d’ identif ication :

21770430300015

Adresse : Mairie - Rue Saint-Antoine

77178 SAINT PATHUS

Adresse internet de l’acheteur:

https://www.saint-pathus.fr

Code NUTS par zone : FR102

Contact: Benoit DANTEC - 0160010173

comptabilite3@saint-pathus.fr

URL du profil acheteur/de l’annonce:

https://demat.centraledesmarches.

com/7080706

Section : Description du marché

Procédure: Procédure ouverte

Intitulé du marché:

MARCHE DE FOURNITURE, D’ACHEMINE-

MENTETSERVICESASSOCIESENENERGIE

ELECTRIQUE POUR LES BATIMENTS COM-

MUNAUX ET LES POSTES D’ECLAIRAGE

PUBLICS

Code CPV principal : 09310000-5

Type de marché : Fournitures

Description succincte du marché:

Le présent marché concerne la fourniture

d’électricité et services associés, garantis-

sant l’alimentation en continu et sans aucune

altérationdesbesoins, des bâtiments et éclai-

rages communaux.

Section : Attribution

Lot n°1 / Eclairage public de la voirie com-

munal : Au moins un lauréat a été choisi.

Nombre d’offres reçues : 3

Type d’offres reçues:

AVIS D’ATTRIBUTION

COMMUNAUTE

D’AGGLOMERATION

MELUN VAL DE SEINE

M. Le Président

297, Rue Rousseau Vaudran

CS 30187

77198 Dammarie lés lys Cedex

Tél : 01 64 79 25 25 - Fax : 01 64 79 25

20

mèl : liste.marches@camvs.com

web : http://www.melunvaldeseine.fr

SIRET 24770005700018

Objet : MAITRISE D’OEUVRE POUR

LA REALISATION DE TRAVAUX DE

CREATION D’UN POSTE DE POLICE

INTERCOMMUNALE

Référence acheteur :

25AS-CP-0064-A1-B

Nature du marche : Services

Procédure adaptée

Critères d’attribution :

Offres présentées par voie électronique

Informations relatives au titulaire:

Electricité deFrance. 552081317. 22-30ave-

nue de Wagram,

75008PARIS -FR101. France. edf-marches-

publics-nord@edf.fr. +33

664371010. Taille du lauréat : Grande entre-

prise. Nationalité : France.

Date de conclusiondumarché : 12/06/2025.

Offre classée : oui, classement : 1. Lemarché

a été attribué à un soumissionnaire qui of-

frait une variante : non. Valeur de l’offre :

210420,00 €.

Le marché est susceptible d’être sous-trai-

té : Non.

Valeur totale du marché/lot : 210420,00 €

Lot n°2 /Electricité batiment et panneaud’af-

fichage inferieur ou égale à 36KW :Aumoins

un lauréat a été choisi.

Nombre d’offres reçues : 3

Type d’offres reçues:

Offres présentées par voie électronique

Informations relatives au titulaire:

Electricité deFrance. 552081317. 22-30ave-

nue de Wagram,

75008PARIS -FR101. France. edf-marches-

publics-nord@edf.fr. +33

664371010. Taille du lauréat : Grande entre-

prise. Nationalité : France.

Date de conclusiondumarché : 12/06/2025.

Offre classée : oui, classement : 1. Lemarché

a été attribué à un soumissionnaire qui of-

frait une variante : non. Valeur de l’offre :

224520,00 €.

Le marché est susceptible d’être sous-trai-

té : Non.

Valeur totale du marché/lot : 224520,00 €

Lot n°3 / Electricité batiment supérieur à 36

KW : Au moins un lauréat a été choisi.

Nombre d’offres reçues : 3

Type d’offres reçues:

Offres présentées par voie électronique

Informations relatives au titulaire:

Electricité deFrance. 552081317. 22-30ave-

nue de Wagram,

75008PARIS -FR101. France. edf-marches-

publics-nord@edf.fr. +33

664371010. Taille du lauréat : Grande entre-

prise. Nationalité : France.

Date de conclusiondumarché : 12/06/2025.

Offre classée : oui, classement : 1. Lemarché

a été attribué à un soumissionnaire qui of-

frait une variante : non. Valeur de l’offre :

365490,00 €.

Le marché est susceptible d’être sous-trai-

té : Non.

Valeur totale du marché/lot : 365490,00 €

Section : Informations sur la procédure

Type de procédure: Ouverte

Procédure accélérée : Non

Nombre maximum de lots pour lesquels un

soumissionnaire peut présenter une offre : 3

Nombre maximum de lots attribuables : 3

Critères d’attribution pour le lot 1 : Critère de

prix 1 : Pondération : 50,

En %. Critère de qualité 1 : Valeur tech-

nique,Pondération : 50, En %.

Critères d’attribution pour le lot 2 : Critère de

prix 1 : Pondération : 50,

En %. Critère de qualité 1 : Valeur tech-

nique,Pondération : 50, En %.

Critères d’attribution pour le lot 3 : Critère de

prix 1 : Pondération : 50,

En %. Critère de qualité 1 : Valeur tech-

nique,Pondération : 50, En %.

Section : Technique d’achat

Système d’acquisition dynamique: Aucun

Enchère électronique : Non

Section : Autres informations

Accord sur les marchés publics : Oui

Date d’envoi du présent avis à la publication

: 12 juin 2025

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés

ci-dessous avec leur pondération

45% Valeur technique de l’offre

5% Démarche environnementale

50% Prix

Instance chargée des procédures de recours

: Tribunal administratif de Melun

43, rue du Général de Gaulle

BP 8630 - 77008 Melun - Cedex

Tél : 0160566630 - Fax : 0160566610

greffe.ta-melun@juradm.fr

http://melun.tribunal-administratif.fr

Attribution du marché

Date d’attribution : 11/06/25

Marché n° : 25PAT02

JEKArchitecture, 62quai des carrières,94220

Charenton le pont

Montant HT : 73 832,00 Euros

Envoi le 12/06/25 à la publication

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://

www.melunvaldeseine.fr

Avisdivers

COMMUNE DE CARNETIN

DROIT DE PREEMPTION SIMPLE

AVIS AU PUBLIC

Par délibération n°2025-014 en date du 03

juin 2025, le Conseil municipal de CARNE-

TIN a instauré le droit de préemption simple

sur les zones U et AU telles que définies au

plan de zonage du Plan local d’urbanisme

(PLU) de la commune.

La délibération est tenue à la disposition du

public à la mairie et à la sous-préfecture de

Torcy aux jours et heures d’ouverture en

vigueur.

COMMUNE DE CARNETIN

APPROBATION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

AVIS AU PUBLIC

Par délibération n°2025-013 en date du 03

juin 2025, le Conseil municipal de CARNE-

TIN a approuvé la révision du Plan local d’ur-

banisme (PLU).

Après que toutes lesmesures de publicité et

d’affichage auront été accomplies et qu’il aura

été téléversé sur le géoportail de l’urbanisme,

ce Plan local d’urbanisme (PLU) se substi-

tuera à tout document d’urbanisme appli-

cable au même territoire.

Il est tenu à la disposition du public à lamai-

rie et à la sous-préfecture de Torcy aux jours

et heures d’ouverture en vigueur.

PREFECTURE DE SEINE

ET MARNE

Réunie le 06 juin 2025, la Commission Dé-

partementale d’aménagement Commercial

( CDAC) de Seine-et-Marne a émis un avis

favorable à lademanded’Autorisationdecréa-

tion d’un ensemble commercial INTER-

MARCHE par création d’un magasin

alimentaire d’une surface de2116m²et d’une

boutique de surface de vente de 15m², ain-

si que d’un drive de deux pistes de ravitaille-

ment sur une emprise totale de 62 m². Cet

ensemble commercial est implanté sur un

terrain d’une superficie total de 30854 m²,

au sein de la nouvelle zone d’activité « Les

Portes de Yèbles» à Yèbles.

Constitution

desociété

Aux termes d’un ASSP en date du

19/05/2025, il a été constitué une SARL

ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CALYNS IMMO

Objet social : Marchand de biens, achat et

vente de tous types de biens immobiliers,

fonds de commerce, parts ou actions de so-

ciétés immobi l ières , et terra ins ,

constructions

Siège social : 06 RUE DES CANIS , 77700

BAILLY ROMAINVILLIERS

Capital : 2 000 000 €

Durée : 99 ans à compter de son immatricu-

lation au RCS MEAUX

Gérance : CALYNS, SARL au capital de

10672930 euros, ayant son siège social 06

RUE DES CANIS , 77700 BAILLY ROMAIN-

VILLIERS, immatriculée sous le n° au RCS

MEAUX

Créances

salariales

LA SCP Ph.ANGEL - D.HAZANE - S.DUVAL

- Mandataires Judiciaires Associés, confor-

mément auxdispositionsdesarticles duCode

de Commerce L.625-1 & R.625-3, L.631-

18 & R.631-32, L.641-14 & R.641-33, ap-

plicables à la cause, les salariés dont la

créance ne figure pas en tout ou partie sur le

relevé des créances salariales déposé au

greffe du Tribunal de Commerce de MEAUX

peuvent saisir sous peine de forclusion le

Conseil de prud’hommes dans un délai de 2

mois à compter de la présente publication de

: SAS OH SUSHI - 4 Impasse du Couvent -

77200 TORCY - RCS 829 487 230 - Greffe

n° 2024J738. Plan de Redressement le

02/06/2025

LASELARLGARNIER - GUILLOUËTManda-

taires Judiciaires Associés, Conformément

auxdispositionsdesArticles duCodedeCom-

merce L.625-1 & R.625-3, L.631-18 &

R.631-32, L.641-14&R.641-33, applicables

à la cause, les salariés dont la créance ne fi-

gure pas en tout ou partie sur le relevé des

créances salariales déposé au greffe du Tri-

bunal deCommerce deMEAUX (T.C.)peuvent

saisir sous peine de forclusion le Conseil de

prud’hommes dans un délai de 2 mois à

compter de la présentepublicationde: S.A.R.L.

INES (INSTALLATIONNOUVELLE9BIS RUE

DES MARGATS 77120 COULOMMIERS .RCS

510008030 00023.Greffe N° 2025J401

LA SCP Ph.ANGEL - D.HAZANE - S.DUVAL

- Mandataires Judiciaires Associés, confor-

mément auxdispositionsdesarticles duCode

de Commerce L.625-1 & R.625-3, L.631-

18 & R.631-32, L.641-14 & R.641-33, ap-

plicables à la cause, les salariés dont la

créance ne figure pas en tout ou partie sur le

relevé des créances salariales déposé au

greffe du Tribunal de Commerce de MELUN

peuvent saisir sous peine de forclusion le

Conseil de prud’hommes dans un délai de 2

mois à compter de la présente publication de

: SASU RAYON D’SOLEIL - 8 avenue de la

République - 77340PONTAULT-COMBAULT

-RCS840314983-Greffe n° 2024J00493.

Plan de Redressement le 02/06/2025

Diverssociété

MAP

SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 35 rue Gambetta, 77500

CHELLES

RCS MEAUX n°848 215 273

L’assemblée générale extraordinaire du

31/10/2024 a décidé qu’il n’y avait pas lieu

à dissolution de la société bien que les capi-

taux propres soient inférieurs à la moitié du

capital social.

Modification au RCS MEAUX

Paulo FARIA

ERC FRANCE

SAS au capital de 80.000 €

Siège social : 6 rue de l’Epinette

77340 Pontault Combault

842 614 141 RCS MELUN

Suite à l’AGE en date du 19 mars 2025, il a

été décidé de :

- nommer la société «JAG CONSULTING»

SAS située 6 rue de l’Epinette - 77340Pon-

tault Combault - 941 970204RCSMELUN,

en qualité de Président et ce en remplace-

ment de Monsieur Gabriel HOURI,

démissionnaire.

Mention au RCS de MELUN.

Enquêtepublique

CHARMENTRAY

- CAPTAGES

2ÈME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral n°2025/05/DCSE/

BPE/EC du9mai 2025, il sera procédé pen-

dant 31 jours consécutifs du mardi 10 juin

2025à9h00au jeudi 10 juillet2025à16h00,

en mairie de Charmentray (39 rue des

Deux-Jumeaux– 77410), à une enquête pu-

blique unique préalable :

– à la déclaration d’utilité publique, au béné-

COMMUNE DE LAGNY

SUR MARNE

ENQUÊTE PUBLIQUE

TRANSFERT D’OFFICE

En application de l’arrêté du Maire n°

2025AR/272

en date du 7/5/2025, est prescrite, sur le

territoire

de la Commune de Lagny-sur-Marne,

l’ouverture

d’une enquête publique préalable au trans-

fert et

au classement dans le domaine public

communal

de la Rue de Strasbourg et du Quai du Pré

Long.

MadameMartineMorin est désignée en qua-

lité de

Commissaire Enquêteur. Cette enquête

publique

se déroulera du 16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le registre

d’enquête seront déposés pendant 15 jours

à la

mairie, où le public pourra consigner ses

observations sur le registre ouvert à cet ef-

fet du

lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de

13h30 à

17h30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être également

adressées par lettre auCommissaire Enquê-

teur à

la Mairie de Lagny-sur-Marne ou à l’adresse

mail

suivante :

enquete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra le public

en

mairie les lundis 16/6/2025 de 8h30 à

12h00 et le

30/6/2025 de 13h30 à 17h30.

Le rapport et les conclusions motivées du

commissaire-enquêteur seront tenus à la

disposition du public à la mairie et sur le site

internet de la Ville.

Le présent arrêté sera publié par voie

d’affiches

notamment à l’emplacement réservé à

l’affichage

administratif dédié aux enquêtes et à l’urba-

nisme à

la mairie et sur le site de la Ville.

fice du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau

Potable de la Thérouanne, Marne et Morin

(SMAEP TMM), des travaux de dérivation des

eaux souterraines et à l’instauration des pé-

rimètres de protection et des servitudes as-

sociées autour des captages dénommés «

Charmentray 1» (indiceminier 01843X0020

– BSS000PLKS) et « Charmentray 2 » (in-

diceminier 01843X0294–BSS000PLWD)

situés sur le territoire de la commune de

Charmentray,

– à l’autorisation de prélèvement au titre de

la loi sur l’eau,

– au parcellaire dans les périmètres de pro-

tection immédiate et rapprochée de

l’ouvrage.

Le siège de l’enquête publique unique est fixé

en mairie de Charmentray sise 39 rue des

Deux- Jumeaux – (77410).

Pendant toute la durée de l’enquête, le dos-

sier d’enquête publique unique sera tenu à la

disposition du public :

– en format papier :

–enmairiedeCharmentray (39 ruedesDeux-

Jumeaux – 77410) aux jours et heures habi-

tuels d’ouverture au public,

– en version numérique :

– enmairie de Charmentray, sur un poste in-

formatique dédié,

– sur le site Internet des services de l’État

dans le département de Seine-et-Marne, à

l’adresse suivante :

http://www.seine-et- marne.gouv.fr/Publi-

cations/Enquetes-publiques

Pendant toute la durée de l’enquête publique

unique, le public pourra consulter et consi-

gner ses observations et propositions :

– sur le registre d’enquête en format papier,

coté et paraphé par le commissaire enquê-

teur, ouvert en mairie de Charmentray, aux

jours et heures habituels d’ouverture de

celle-ci,

– sur le registre unique dématérialisé acces-

sible :

– en mairie de Charmentray, à partir d’un

poste informatique dédié,

– sur le site Internet des services de l’État

dans le département de Seine-et-Marne, à

l’adresse suivante :

http://www.seine-et- marne.gouv.fr/Publi-

cations/Enquetes-publiques

– par courriel à l’adresse suivante : captage-

charmentray@mail.registre-numerique.fr

Les observations et propositions du public

pourront également être adressées, par cor-

respondance, au siège de l’enquête fixé à la

mairie de Charmentray et à l’attention du

commissaire enquêteur, avant la fin de l’en-

quête. Toutes les observations écrites seront

annexées au registre d’enquête publique.

Les observations ou propositions émises par

voie électronique (sur le registre dématéria-

lisé ou par courriel) sont consultables par le

public à partir du site Internet des services

de l’État en Seine-et- Marne à l’adresse

ci-dessus mentionnée.

MadameCatherine FOURCADE, responsable

du développement des compétences à l’As-

sistance Publique –Hôpitaux de Paris « AP-

HP », en retraite, et Madame Catherine

CALMET, ingénieur hors classe des travaux

de météorologie, sont désignées en qualité

de commissaires enquêteurs, respective-

ment titulaire et suppléant, par décision du

tribunal administratif de Melun n°

E25000038/77 du 24 avril 2025, pour

conduire cette enquête publique unique.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la dis-

posit ion du publ ic , en mair ie de

Charmentray

(39 rue des Deux-Jumeaux – 77410), pour

recevoir les observations des intéressés aux

lieux, dates et heures indiqués ci-dessous :

mardi 10 juin 2025de 14h00à 17h00,mar-

di 24 juin 2025 de 14h00 à 17h00, jeudi 10

juillet 2025 de 13h00 à 16h00.

Toute information relative au projet pourra

être obtenue auprès du Syndicat Mixte d’Ali-

mentation en Eau Potable de la Thérouanne,

Marne et Morin (SMAEP TMM) - Service ad-

ministratif : administratif@smaeptmm.fr –

Tél : 06.85.18.30.69.

Le présent avis est consultable sur le site in-

ternet précité. Toute personne peut à sa de-

mande et à ses frais, obtenir communication

du dossier d’enquête auprès de la préfecture

de Seine-et- Marne (DCSE BPE 12 rue des

Saints-Pères 77010 Melun cedex). Le dos-

sier est également téléchargeable sur le site

internet de la préfecture. Copie du rapport et

des conclusions du commissaire enquêteur

sera tenue à la disposition du public pendant

un an à compter de la clôture de l’enquête en

mairie de Charmentray et consultable pen-

dant le même délai sur le site Internet de la

préfecture de Seine-et-Marne.

Au terme de l’enquête publique, il sera sta-

tué par voie d’arrêté préfectoral sur :

– la déclaration d’utilité publique des travaux

de dérivation des eaux souterraines et l’ins-

tauration des périmètres de protection au-

tourdescaptagesdeCharmentraydénommés

« Charmentray 1 » (indice minier

01843X0020 – BSS000PLKS) et « Char-

mentray 2 » (indice minier 01843X0294

– BSS000PLWD),

– l’autorisation de prélèvement et de distri-

bution de l’eau au titre de la loi sur l’eau,

– l’instaurationde servitudesd’utilité publique

dans les périmètres de protection immédiate

et rapprochée ainsi que de recommandations

dans le périmètre de protection éloignée de

l’ouvrage

Insertionsdiverses

AVIS

La Compagnie Européenne de Garanties et

Cautions, dont le siège social est sis 59, ave-

nuePierreMendèsFrance - 75013Paris, RCS

de Paris, N° 382 506079, fait savoir que les

garanties financières dont bénéficiait la SARL

TRANSACTIONSETCONSEILS sise 2 boule-

vard de la Haye 77600 BUSSY SAINT

GEORGES, RCS N° 422 273 144, accordées

pour les opérations de TRANSACTIONS SUR

IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCE et

de GESTION IMMOBILIERE, visées par la loi

n°70-9 du 2 janvier 1970 et ses textes sub-

séquents, cesseront trois jours francs après

la publication du présent avis.

Les créances s’il en existe, devront être pro-

duites au siège de la Compagnie Européenne

de Garanties et Cautions dans les trois mois

de cette insertion.

la SOCIETE DE CAUTION MUTUELLE DES

PROFESSIONS IMMOBILIERES ET FINAN-

CIERES «SO.CA.F»., 26 Avenue de Suffren,

PARIS 15 ème, fait savoir que la garantie

qu’elle a accordée à:

S.A.S. VAL D’YERRES IMMOBILIER

19 bis rue de Boissy St Léger

91480 QUINCY-SOUS-SENART

SIREN: 309989226

Succursale(s) :

37 avenue de la République 77380 COMBS

LA VILLE

pour les opérations de :

TRANSACTIONSSUR IMMEUBLESETFONDS

DE COMMERCE AVEC MANIEMENT DE

FONDS

visées par la loi du 2 Janvier 1970, cessera

TROIS JOURS FRANCS après la publication

du présent avis. Les créances, s’il en existe,

devront être produites au siège de la SO.CA.F.

dans les troismois de cette insertion sous la

référence HO/ SP. 11 440

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

qwam_in



Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 16 décembre 2024 soit 0,225 € ht le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

La vie

des sociétés

lacentraledesmarches.com

Trouvez gratuitement

le bon marché public près de chez vous !

www.medialex.fr

Mail : annonces.legales@medialex.fr

Tél. : 02 99 26 42 00

Adresse postale :

10, rue du Breil - CS 56324

35063 Rennes cedex

Annonces légales et judiciaires

Avis d’attribution

Marchés publics et privés

7407751501 - VS

CommuneCommune dede

LAGNY-SUR-MARNELAGNY-SUR-MARNE

TransfertTransfert d'off ced'offiice

ENQUÊTEENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

En application de l'arrêté du Maire

n° 2025AR/272 en date du 7 mai 2025,

est prescrite, sur le territoire de la com-

mune de Lagny-sur-Marne, l’ouverture

d’une enquête publique préalable au

transfert et au classement dans le do-

maine public communal de la Rue de

Strasbourg et du Quai du Pré Long.

Mme Martine MORIN est désignée en

qualité de commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera du

16 au 30 juin 2025.

Les pièces du dossier ainsi que le re-

gistre d’enquête seront déposés pen-

dant 15 jours à la mairie, où le public

pourra consignersesobservationssur le

registre ouvert à cet effet du lundi au

vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30

à 17 h 30 (sauf le jeudi après-midi).

Les observations pourront être égale-

ment adressées par lettre au commis-

saire enquêteur à la mairiedeLagny-sur-

Marne ou à l'adresse mail suivante : en-

quete-publique@lagny-sur-marne.fr

Le commissaire enquêteur recevra le

public en mairie les lundis 16 juin 2025

de 8 h 30 à 12 h 00 et le 30 juin 2025 de

13 h 30 à 17 h 30.

Le rapport et les conclusionsmotivées

du commissaire enquêteur seront tenus

à la disposition du public à la mairie et

sur le site internet de la ville.

Le présent arrêté sera publié par voie

d’affiches notamment à l'emplacement

réservé à l'affichage administratif dédié

aux enquêtes et à l'urbanisme à la mairie

et sur le site de la ville.

7410878801 - AT

Saint-PathusCommune de Saint-Pathus

MarchéMarché dede fourn ture,fourniiture, d'achem nementd'achemiinement etet serv cesserviices

assoc ésassociiés enen énerg eénergiie é ectr queéllectriique pourpour eslles bât mentsbâtiiments

communauxcommunaux etet eslles postespostes d'éc a raged'écllaiirage pub cspublliics

AVISAVIS D'ATTRIBUTIOND'ATTRIBUTION

Sect onSectiion :: Ident f cat onIdentiifiicatiion dede 'acheteurll'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Saint-Pathus.

Numéro national d'identification : 21770430300015.

Adresse : Mairie - rue Saint-Antoine, 77178 Saint-Pathus.

Adresse internet de l'acheteur :

https://www.saint-pathus.fr

Code NUTS par zone : FR102.

Contact : Benoit DANTEC, 01 60 01 01 73, comptabilite3@saint-pathus.fr

URL du profil acheteur/de l'annonce :

https://demat.centraledesmarches.com/7080706

Sect onSectiion :: Descr pt onDescriiptiion dudu marchémarché

Procédure: procédure ouverte.

Intitulé du marché : marché de fourniture, d'acheminement et services associés en

énergie électrique pour les bâtiments communaux et les postes d'éclairage pu-

blics.

Code CPV principal : 09310000-5.

Type de marché : fournitures.

Description succincte du marché : le présent marché concerne la fourniture d'élec-

tricité et services associés, garantissant l'alimentation en continu et sans aucune

altération des besoins, des bâtiments et éclairages communaux.

Sect onSectiion :: Attr but onAttriibutiion

Lot n°1 / éclairage public de la voirie communal : au moins un lauréat a été choisi.

Nombre d'offres reçues : 3.

Type d'offres reçues : offres présentées par voie électronique.

Informations relatives au titulaire :

Electricité de France. 552081317. 22-30, avenue de Wagram, 75008 Paris - FR101.

France. edf-marchespublics-nord@edf.fr. +33 6 64 37 10 10. Taille du lauréat :

Grande entreprise. Nationalité : France. Date de conclusion du marché : 12 juin

2025. Offre classée : oui, classement : 1. Le marché a été attribué à un soumission-

naire qui offrait une variante : non. Valeur de l'offre : 210420 euros. Le marché est

susceptible d'être sous-traité : non.

Valeur totale du marché/lot : 210420 euros.

Lot n°2 / électricité bâtiment et panneau d'affichage inferieur ou égale à 36 KW : au

moins un lauréat a été choisi.

Nombre d'offres reçues : 3.

Type d'offres reçues :

Offres présentées par voie électronique.

Informations relatives au titulaire : Electricité de France. 552081317. 22-30, avenue

de Wagram, 75008 Paris - FR101. France. edf-marchespublics-nord@edf.fr. +

33 6 64 37 10 10. Taille du lauréat : Grande entreprise. Nationalité : France.

Date de conclusion du marché : 12 juin 2025. Offre classée : oui, classement : 1. Le

marché a été attribué à un soumissionnaire qui offrait une variante : non. Valeur de

l'offre : 224520 euros. Le marché est susceptible d'être sous-traité : non.

Valeur totale du marché/lot : 224520 euros.

Lot n°3 / électricité bâtiment supérieur à 36 KW : au moins un lauréat a été choisi.

Nombre d'offres reçues : 3.

Type d'offres reçues:

Offres présentées par voie électronique.

Informations relatives au titulaire :

Electricité de France. 552081317. 22-30, avenue de Wagram, 75008 Paris - FR101.

France. edf-marchespublics-nord@edf.fr +33 6 64 37 10 10. Taille du lauréat :

Grande entreprise. Nationalité : France.

Date de conclusion du marché : 12 juin 2025. Offre classée : oui, classement : 1. Le

marché a été attribué à un soumissionnaire qui offrait une variante : non. Valeur de

l'offre : 365490 euros. Le marché est susceptible d'être sous-traité : non.

Valeur totale du marché/lot : 365490 euros.

Sect onSectiion :: Informat onsInformatiions sursur alla procédureprocédure

Type de procédure: ouverte.

Procédure accélérée : non.

Nombre maximum de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une of-

fre : 3.

Nombre maximum de lots attribuables : 3.

Critères d'attribution pour le lot 1 : critère de prix 1 : pondération : 50, en %. Critère

de qualité 1 : valeur technique, pondération : 50, en %.

Critères d'attribution pour le lot 2 : critère de prix 1 : pondération : 50, en %. Critère

de qualité 1 : valeur technique, pondération : 50, en %.

Critères d'attribution pour le lot 3 : critère de prix 1 : pondération : 50, en %. Critère

de qualité 1 : valeur technique, pondération : 50, en %.

Sect onSectiion :: Techn queTechniique d'achatd'achat

Système d'acquisition dynamique : aucun.

Enchère électronique : non.

Sect onSectiion :: AutresAutres nformat onsiinformatiions

Accord sur les marchés publics : oui.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 12 juin 2025.

7410013001 - VS

Dénomination :

SANITAIRESANITAIRE ETET FORMEFORME

DIFFUSIONDIFFUSION

Forme : SARL

Capital social : 7 622.45 euros

Siège social : 52 rue d'Émerainville

77183 Croissy-Beaubourg

398 162 032 RCS de Meaux

TRANSFERTTRANSFERT

DEDE SIÈGESIÈGE SOCIALSOCIAL

Aux termes de l'AGE en date du 26 no-

vembre 2024, le gérant a décidé, à

compter du 26 novembre 2024, de

transférer le siège social à 28, rue Car-

not, 77120 Coulommiers.

Mention sera portée au RCS de

Meaux.

7411046201 - VS

ZA Le Petit Taillis

BP 20 - Route de Provins

77320 LA FERTÉ-GAUCHER

Tél : 01 64 20 18 09

AURAUR

Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros

porté à 100 000 euros

Siège social : 35 rue Beaurepaire

77120 COULOMMIERS

498 777 960 RCS Meaux

CAPITALCAPITAL SOCIALSOCIAL

Par décision du 26 février 2025, l'as-

sociée unique a décidé une augmenta-

tion du capital social de 92 000 euros par

incorporation de réserves, ce qui en-

traîne la publication des mentions sui-

vantes :

Ancienne mention :

Capital social : 8 000 euros.

Nouvelle mention :

Capital social : 100 000 euros.

7411053301 - VS

RECTIFICATIFRECTIFICATIF

Rectificatif à l'insertion parue dans Le

Pays Briard du 24 décembre 2024, con-

cernant la société civile JAPY, société en

liquidation, au capital de 100 euros,

443 066 436 RCS Meaux, 14, rue

Louise-Michel, 77420 Champs-sur-

Marne. Il y a lieu de lire «L' AGO du 23 no-

vembre 2024, a approuvé les comptes

de liquidation, donné quitus au liquida-

teur, M. Jacques PRAUTOIS pour sa

gestion et l'a déchargé de son mandat,

et constaté la clôture de la liquidation à

compter du même jour»..., et non pas :

«Aux termes d’une AGO du 23 novem-

bre 2024, l’AGO a approuvé le compte

définitif de liquidation et a déchargé

M. Jacques PRAUTOY de son mandat

de liquidateur, donné à celui-ci quitus de

sa gestion et constaté la clôture de la li-

quidation à compter du jour de ladite as-

semblé».
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                                      PIECE JOINTE 6 
 

 

 

Courrier RAR de la Mairie du 11/02/2025, aux différents propriétaires afin de solliciter la 
cession des parcelles concernés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

                                         PIECE JOINTE 7 
 
 

 

 

Courrier  RAR de la Maire du 07/05/2025,   
parcellaire, aux différents propriétaires concernés. 
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